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CONVOCATION

L'Assemblée générale ordinaire et ex-

traordinaire des Actionnaires de la Société

anonyme La Tribune Lyonnaise, aura

lieu le Mardi 11 juillet 1882, à 7 heures 1/2

du soir, rue Sainte-Catherine, 13, à l'en-

tresol.

L'importance de cette réunion est telle

que MM. les Actionnaires se feront un devoir

de s'y rendre ou d'envoyer immédiatement

leurs pouvoirs. Il leur suffira pour cela de

remplir la formule jointe à leur lettre de

convocation et de l'adresser soit à un de

leurs amis, actionnaire lui-même, soit au

Conseil d'administration.

Il y a urgence à ce que tous fassent acte

de bonne volonté, afin que l'on soit en nom-

bre pour prendre des décisions sur les divers

points de l'ordre du jour et n'être pas obligé

de faire les frais d'une nouvelle convoca-

tion.

L'union fait la force
On sait, par une expérience qui se re-

nouvelle tous les jours, que la plupart

des réclamations adressées par les com-

merçants aux divers services adminis-

tratifs restent sans réponse ou sans ré-
sultat. Nous en apportons des pi eu u.c.,

chaque semaine, devant le tribunal de l'o-

pinion publique qui s'étonne de tant d'a-

bus et qui se demande pourquoi la voix

des contribuables n'est point écoutée. Où

vont ces plaintes légitimes, ces lettres et

ces protestations T Arrivent-elles à leur,

adresse? ou restent-elles dans le carton

de quelque employé subalterne quia bien

autre chose à faire que de s'occuper du

public?

Voilà ce qu'on se demande avec autant

d'inquiétude que de raison. La bureau-

ratie nous tue. Et puis chaque scribe se

croit trop souvent un petit potentat, dis-

pensé de toute règle, de toutes convenan-

ces, de tout travail même, qui vous re-

çoit de travers, vous traite de haut et

s'occupe le moins possible des rapports

à présenter dans notre intérêt à ses chefs

hiérarchiques. Leur but unique est d'em-

pêcher les réclamations d'arriver jusqu'à

ceux-ci, qui croient alors, grâce au si-

lence où on les relègue., que tout est pour

le mieux dans le meilleur des mondes.

Car nous aimons à supposer que si les

employés supérieurs savaient ce qui se

passe ils s'empresseraient d'écouter nos

réclamations et d'y faire droit!

Est-ce que le rôle des fonctionnaires

de la Ville ou de l'Etat n'est pas de venir

en aide, par tous les moyens, au déve-

loppement des affaires et de la prospérité

publique, à la sécurité des intérêts et des

droits?Au lieu d'apporter desentravesàla

circulation des marchandises et à la fa-

cilité des transactions, les fonctionnaires

doivent les seconder par tous les moyens,

les protéger, les défendre — car ils sont

là pour le public qui les paye généreuse-

ment et qui les respecte en proportion

des services qu'ils rendent. Le public n'a

que faire, surtout dans une démocratie

telle que la nôtre, de gens qui ne sont

proprés à rien qu'à nous susciter des en-

nuis et qui ne songent qu'à eux, qu'à

leurs places ou à leurs honneurs. Tout

cela était bon sous l'Empire, où on ser-

vait un homme et non le pays ; mais au-

jourd'hui faudrait-il que nous soyons

condamnés à voir dans un tas de petits

fonctionnaires des tronçons d'empereur

qui se remuent, qui se fâchent, qui com-

mandent et qui émargent? Nous voulons

des serviteurs et non des maîtres, nous

voulons des amis et non des persécu-

teurs, des employés polis et empressés,

et non des autocrates pleins de morgue

et de mépris pour ceux qui les font vivre.

Partout les mêmes faits se produisent

dans les services d'inspections dans les

octrois, dans la voirie! Nous pourrions

écrire un livre la-dessus avec les preuves

que nous avons en main , mais est-ce la

peine de tirer notre poudre aux moi-

neaux? Sans cela, nous poserions en-

core par exemple des questions telles que

celle-ci : « Est-ce que le contrôle ne pour-

rait passe faire aux barrières d'octroi de

manière à activer la ci rculation au lieu de

l'entraver, à faciliter les entrées au lieu

de les contrarier?

Eh bien t si les fonctionnaires sur qui

nous comptons, pour apporter un remè-

de aux maux dont nous souffrons, se

bouchent les oreilles pour ne pas enten-

dre et nous laissent crier, nous crierons

plus fort d'abord afin de savoir si on dort

aussi aux sommets de l'Administration,

et puis, s'il le faut, nous formerons la

ligue du bien public, la ligue de résis-

tance contre les abus. Et c'est à cela que

la Tribune ne vient,non encore convoquer,

mais préparer tous les intéressés, les

commerçants grands et petits, les indus-

triels, les paysans, car l'union fait la

force.

Oui, qu'on se le dise, qu'on le répète, la

Tribune ouvre ses colonnes à toutes les

justes réclamations, quelles qu'elles soient

dès qu'elles sont signées et nous fournis-

sent des preuves à l'appui. Nous poursui-

vrons nous-mêmes, par tous les moyens,

des dommages , le triomphe des revendi-

cations légitimes.

Mais il faut qu'on nous aide, qu'on

vienne à nous, que de légion nous deve-

nions foule — et le succès est assuré !

Nous briserons les obstacles et les en-

têtés, afin de laisser passer la Liberté et

la Justice !

Voies el Moyens de Iransporl

Nous avons demandé souvent la révision
des tarifs et la suppression des abus en ce
qui regarde le transport des marchandises,
car nous savons que le bon marché et ia fa-
cilité des transports constituent une des con-
ditions économiques les plus nécessaires au
développement des ressources nationales, de
la richesse publique, du bien -être général.
C'est surtout vers les questions d'alimenta-
tion et de subsistances que s'est pi rtée notre
attention, parce que c'est là la base de la vie
sociale : Il faut d'abord vivre, disait dg'à Sé-
nôque, avant de philosopher. Nous n'avons
donc jamais été guidés par un esprit d'ex-
clusivisme, mais par des principes d'ordre
supérieur et universel.

Si nous avons réclamé si longtemps contre
le droit de désiufectage de 3 fr. par wagon qui
a servi au transport des animaux, fût-ce même
à. une seule bête, c'est que le droit est abusif
à tous égards : il est inutile quand il n'y a
point d'épizootie, et il reste même alors d'une
lourdeur excessive. Pourquoi payer trois
francs ce qui ne coûte pas cinquante centi-
mes ? Le ministre des travaux publics nous a
promis de profondes modilications sur ce
point, et nous avons été heureux d'en in-
former dernièrement nos lecteurs. Cette taxe
disparaîtra ou descendra à un chiffre tel
qu'elle ne pèsera plus sur le prix de revient
de la viande et n'occasionnera plus à chaque
voyage mille soucis aux propriétaires des
bestiaux.

Quant aux frais de nettoyage, ils doivent
rester exclusivement à la charge des com-
pagnies qui ont intérêt à ne fournir que des
logements propres, mais qui l'oublient trop
souvent. Nous feur rafraîchirons la mé-

moire.
11 est juste d'ajouter que nous réclamons

aussi des wagons d'un nouveau modèle pour
le transport de la marchandise vivante. Les
animaux ont besoin de boire et de manger
pendant plusieurs jours de route ; ils ont be-
soin d'un air qui se renouvelle et d'un plan-
cher qui laisse échapper les sécrétions, si
nous obtenions cette reforme de la part des
compagnies, nous ne verrions plus tant de
bêtes mourir étouffées pendant le voyage ou
succomber, dès leur arrivée en gare, soit
aux fatigues, soit à la chaleur, soit à l'épui-

sement.
La question des quais de débarquement est

en bonne voie. Eu attendant que la Compa-
gnie commence la construction d'une nou-
velle gare, pour les bestiaux, située près du

marché de Vaise, elle va, sur les instances
du service du contrôle, modifier et agrandir
les quais pour en rendre^es abords plus fa-
ciles et moins dangereux.

Ce sei a à la voirie de compléter l'ensem-
ble des mesures de sécurité, en augmentant
le nombre des becs de gaz dans les montât s
rapides ou dans les sinuosités de certains
chemins. Nous y comptons bien.

Ce qu'il nous restera à obtenir sera une
révision rai ionnelle des tarifs :1a multipli-
cité des tarifs spéc aux est une source d er-
îeurs inextricables où se perd le commer-
çant qui, de guerre lasse, consent souvent à
payer plus que son dû. Adez donc lutter con-
tre les in folios de la Compagnie où elle se
reconnaît à peine elle-même à ti avers les
modilications constantes et les augmentations
de ses tarifs ! Un peu de lumière dans ce
chaos ne sera nuisible à personne.

Ce ne sont pas les marebands de bestiaux
qui y gagneront le plus, mais les commis-
sionnaires en fruits et comestibles, les limo-
nadiers, les épiciers, tous les mille commer-
çants de classe moyenne à qui les popula-
tions doivent les objets de piemière néces-
sité. N'est-ce rien? Ils sont dignes de toute
notre sollicitude.

Il faudra également que nous les éclai-
rions sur les rapports qu'ils ont à avoir avec les
douanes et les octrois, afin de leur indiquer
les formalités à remplir et les fraisa payer.

Toutes ces questions relèvent des voit s et
moyens de transport. Nous avons beaucoup
fait et obtenu une partie, nous continuerons
et achèverons le reste. Paris ne s'est pas fait,
d t-on, en un jour ; notre journal gran lit à
chaque numéro par le nombre des partisans,
et ceux qu'il est condamné à attaquer sont
forcés de compter avec lui.

En avant ! c'est noire devise.

INSPECTIONJËS «AIES
Les excès dé pouvoir recommencent,

et on nous refuse toujours la constitu-

tion d'un tribunal des prises. C'est à ce

point qu'un des plus forts approvision-

neurs de la ville de Lyon va renoncer à

venir ici et n'expédiera plus ses bêtes

qu'à Paris : il est fatigué des lenteurs

de l'Inspection lyonnaise et du sans-

gêne de ses saisies.

Est-ce que le service de l'Inspec-

tion peut ainsi continuer longtemps à

rester juge et partie dans sa propre

cause? 11 y a là cependant des hommes

d'intelligence et d'équité. Est-ce qu'ils

ne devraient pas peser sur leurs collè-

gues, pour briser les oppositions et subs-

tituer un régime de progrès à la routine,

un contrôle sérieux aux étroitesses d'une

fausse autorité, mais non infaillible.

Si j'étais inspecteur en chef, ce serait

là une gloire que j'ambitionnerais et j'ai

la conviction que je rendrais là un fameux

service aux intérêts véritables delà ville,

du commerce.de la consommation et de

ma réputation. Le contrôle fait ressortir

les capacités et la publicité altère les

sympathies.

A Paris, on est plus large qu'à Lyon

et la population ne s'en trouve pas plus

mal, sous le double rapport de la qualité

et de la quantité de la viande. Faudra-t-il

toujours importuner M. le Maire de

Lyon des mêmes réclamations, contre le

même service, pour de. mêmes faits? Il

serait si facile de s'entendre et de mettre

finàdes dissentiments qui ne pourront

que s'accentuer. On ne lutte point un

contre tous ; ce peut être entêtement, ce

n'est point sagesse : l'homme passe, les

foules restent.

A bon entendeur, salut et fraternité.

B.

Tribune des Réclamations
Saindoux fondus. — Le Conseil mu-

nicipal de Lyon est en train de remanier,
avic une sage lenteur, les tarifs d'octroi. 11
a supprimé la taxe qui frappait les saindoux
fon.ius à leur entrée en vile; mais a -1—il
songé que les porcs paient un droit de 7 fr.
par lut) kilog.. poids vif, et que, par suite,
pour obtenir l'entrée,gratuite des saindoux,
pour éviter la concurrence du dehors, la
charcuterie lyonnaise sera forcée d'aller
abbattre hors barrières? Ce ne peut-être là ce

qu'à voulu le Conseil municipal qui ne cher-
che point à être préjudiciable aux intérêts
de la ville. Il en est temps encore : rétablis-
sons IVquilibre et, pour l'obtenir, suppri-
mons même les 7 francs quifrapptnt les 100
kiiog. vifs de porc. Nous vous indiquerons
d'autres impôts plus rémunérateurs !

A la voirie ! — Al'ez-vous quelque-
fois bo;re un verre de b;ère à la brasserie
Georges, cours du Midi, ou vous promènera
Perruche? Ne passez pas rue D dandine? Il
y a un gueulard qui vomit d'invisibles efllu-
ves, mais acres, puantes infectes... Est-ce
que la voirie ne pourrait pas y porter remède ?
Neltoyons les nies à grandes eaux, nettoyons
les égoûts par de« chasses toi renlueuses ! —
Mais aussi nettoyons nos trottoirs et nos pla-
ces d'un tas de tilles perdues qui ït s sali-sent
et de leurs ignobles souteneurs. Ce dernier
point relève peut-être de la police des
mœurs.

Marché de la place Henri IV. —
M. Louis co nbet nous adresse la réclama-
tion suivante :

Depuis l'époque des chaleurs, les mar-
chands installés dans la ha le couverte de la
place Henri IV réclame, t, avec juste ra. son,
que 1 administra ion municipale vtuille bien
faire poser des stores sur les parties vitrées
de cette halle, afin de n'être pas grillés, eux
et leurs marchandises, par Ls rayons du
soleil, tombant à pic, de dix heures du matin
à 5 heures du soir, quand saint Médard ne
vient pas rafraîchir les vitrages.

Prié par un certain nombre de ces mar-
chands de porter leurs doléances à qui de
droit, je pense que le meilleur moyen pour
être entendu, c'est encore de s'adresser à la
presse.

Sous l'action de cette chaleur intense des
rayons aw ouicxi \^<*. ..^ «., — ,. . .

rien, les fruits s'y détériorent rapidement,
le beurre présente l'aspect de la graisse
fondue, les volailles et la viande de boucherie
se corrompent, et la santé publique peut être
compromise.

Nous émettons donc le vœu, ajoute M.
Combet, que pour le 14 Juillet le Conseil
municipal prélève quelques centaines de
francs sur le crédit destiné à la célébration
de l'immortel anniversaire; et que cette
somme soit employée en achat de pièces de
toile destinées à la confection de stores pour
le marché couvert de la place Henri IV.

Halle des Cordeliers. — Nous rece-
vons de MM. Klein et (Jie (rue Dubois, 27),
une letti e très remarquable, qui traite d'une
question d'intéiêt général et dont l'impor-
tance n'échappera pas à nos lecteurs. Il s'a-
git, eneflet, d'une création de grande utilité
pour bien des gens.

Ces Messieurs ont écrit à M. le Maire de
Lyon i our lui demander d'installer à la
halle des Cordeliers, dans le pavillon de la
boucherie, un établissement, tel qu'il en
existe à Paris pour la vente à l'amiable, de*
viandes fraîches de toulr nature (en demi-gros,
au détail et à Ja criée). Cette institution
viendrait en aide au petit marchand qui,
ne pouvant abailie lui-même, trouverait
toujouis, dans ce pavillon, de la marchan-
dise fraîche, de bonne qualité et à des con-
d tions de prix bien moins onéreuses que
ceiles d'aujourd'hui. Pendant ces grandes
et lourdes chaleurs, la boucherie elle-même
ne pourrait qu'être favorable à cette créa-
tion, qui lui permettrait de se procurer fa-
c.lementles morceaux de choix dont elle a
besoin et de placer en même temps le* mor-
ceaux inférieurs qu'elle ne livre pas à sa
clientèle. Ce serait un moyen de n'avoir plus
de non-valeurs ni de pertes de marchan-
dée.

Il y a là une idée — dont la réalisation
comporte peut-être quelques mo litications,
mais dont le principe nous parait excellent.
Noire Conseil municipal ferait peut-être
bien d'y réliéchir et de consu ter à cet égard
le Syndicat de la Boucherie lyonnaise.

Rendez l'argent I — Un de nos abon-
nés nous communique un fait dont il tst vic-
time et qui est vraiment étrange. Nous regret-
tons que l'espace ne nous permette point d'in-
sérer sa lettre textuellement ; mais le simple
exposé de l'affaire suffira à éclairer la bonne
foi des uns et les procédés des autres.

Le 14 avril dernier, le jeune M.... quittait
le marché de Vaise avec trois bœuls qu'il
conduisait à l'abattoir de Perruche, en las-
sant par la barrière des i randes-Terres. Il y
prit la quittance n° 159 et versa les droits,
soit 90 fr. 90. Cette quittance, il la mit
dans la poche de sa blouse, ( r, arrivé à l'a-
batloir, il constata qu'il avait perdu la quit-
tance pendant le tra,et, et, comme son père
avait un besoin immédiat doses marchandi-
ses, il dût, pour pouvoir entrer, aller cher-
cher au bureau de la Mulatière une nouvelle

quittance n° 207 contre un nouveau verse-
ment de 90 fr. 90.

Voilà donc/me somme de 90 fr. 90 payée
deux fois pour un seul et même objet, pour
l'entrée de trois bœufs.

Que demande depuis lors M. M... père ? Il
demande qu'o i lui restitue 90 fr. 90 ou qu'on
l'autorise à entrer trois autres bœufs sans
avoir rien à débourser. C'est juste, simple,
élémentaire, iiréfutable, mais l'adminis-
tration n'a pas l'air de s'en apercevoir.

Le 6 mai, il écrit à M. le Maire et c'est
M. 1 adjoint Dubois qui lui répond le 21
mai, mais sans faire allusion à l'objet de sa
demande : on se montre poli dans la forme,
on élude le fonds.

Nouvelle lettre à M. le Maire, datée du
31 mai. pour solliciter son intervention
dans le règlement de cette affaire, car il est
le chef do f administralion ; mais depuis 'ors,
silence complet sur toute la ligue? Pas ua
mot, pas un signe !

Et Cependant un inspecteur d'octroi se
trouvait à i'abaitoir quand le fait est arrivé !

L'octroi a perçu 90 fr. 90 de trop : il doit
les restituer — d'une façon ou de l'autre —
et il nous semble que M. M... attend depuis
trop longtemps.

Qu'en pense le public ?

LE SA1NT-G0THARD (1}
Comment conjurer le péril qui nous me-

nace?
Avant d'examiner l'utilité et l'avantage

d'une nouvelle percée des Alpes, capable de
faiie concurrence au Saint-Gothard, voyons
si déjà nous ne possédons pas dans nos voies
de navigation intérieure, secondées par nos
lignes ferrées, les moyens de nous défendre
un neu sinon complètement.Au point U^ vue UO .«. i *^«.—„•-.._ ..

sins hydrographiquts, de leur importance,
de la facilité de leurs communications réci-
proques, la France est le pays le plus favo-
risé de l'Europe. Elle est arrosée dans tous
les sens par des fleuves qui descendent des
Alpes, des Cévennes, des Pyr nées et qui
vont se jeter, les uns dans l'Océan et les
autres dans une mer intérieure. Ces fleuves
cou'ent dans des plaines ou le long de
collines rLnt la pente douce ne gêne en rien
la navigation.

Dans ieur ensemble, ils font 10,340 kilo-
mètres, dont 6769 kilom. de fleuves et ri-
vières ; 53o kilom de canaux assim l':s aux
rivières ; 2736 kilom. de canaux et 299 ki-
lomètres, de rivières assimilées aux canaux.

En examinant les voies navigables ue la
France, on reste frappé d'un grand fait:
c'est que chacune d'elles, rivières canalisées
ou canaux, a éiê élab ie sur un type spécial
qui n'a aucun rapport avec les autres.

Ainsi, à Lyon, la Saône se jeMe dans le
Rhône ; ce fleuve, qui aboutit aujourd hui à
un p >rt magnifique, serait le siège de la plus
bel.e navigation de l'Europe si on pouvait lui
assurer un mouillage minimum de l' n20.

Actuellement son mouillage s abaisse sou-
vent à 70 centimètres. Dans de telles condi-
ti ms, la navigation ne peut lutler contre le
chemin de fer ; elle se soutient péniblement,
da s un état précaire qui n'est ni la vie, ni
la mort ; et cependant le mouvement du
Rhône a pu s'é.everà 275,000 tonnes kilo-
métriques (1873;.

Les écluses de Chauny à Saint-Quentin ont
6m 10 et 6"'70 de largeur sur 33 m. de lon-
gueur ; de Saint-Quentin à Cambrai, 5"'20
sur 35 mètres, et un mouillage de 2 mètres ;
c'est cependant 1 importante voie de commu-
nication de Paris à Aions, et il existe des
écluses de deux tynes différents.

Le même vice exisle pour tout le iéseau
français, et il résulte de celte fâcheuse situa-
tion, que la navigation est réduite à des ba-
teaux de 2i0 à 260 tomes au maximum,
sur des voies qui peuvent admettre des na-
vires dits chalands portant 400 et même 600
tonnes. Il faut donc ramener l'uniformité et
l'unité pour qu'un bateau puisse naviguer
sur l'ensemble du réseau avec un maximum
de charge. C'est un point qui ne peut échap-
per à l'attention du gouvernement français;
il doit se préoccuper de celte situation qui
intéresse la richesse nationale.

On peut affirmer que cette richesse se
doublera lorsque le réseau de nos voies navi-
gables sera complet et approprié aux besoins
de l'indusirie et de l'agriculture.

La France se trouve asphyxiée, tuée sous
le régime des tarifs exoibiiants dé ses che-
mins de fer, tandis que son remarquable ré-
seau de voies navigables pei mettrait à l'in-
dustrie de vivre, le batelage lui procurant
des Iransporl s économiques pour les ma-
tières pi emières in portées et pour les pro-
duits lourds exportés.

(1) Voir les numéros du 27 mai et du 17 juin
(numéros 39 et 42).
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Mais il ne serait pas suffisant, pour que le

transport et le transit de ces madères nous

fût assuré que l'amélioration des voies de na-

vigation se complétât, il leur faudrait encore

le concours des voies feirées aboutissant à

leur ligne.
Dans un mémoire adressé par la Société

de géographie de Lyon à notre Chambre de

commet ce, on trouve, à cet égard, de très

justes considérations qui sont dignes de toute

la sollicitude des compagnies de transport,

des commerçants, des industriels et du gou-

vernement.
Dans un prochain article, nous ferons a ce

mémoire quelques emprunts, avant de dire

un mot de l'opportunité d'un nouveau tunnel

à travers les Alpes.
A. GANEVAL

Directeur du Monde industriel
et commercial.

'"LES" OCTROIS
U a été question, dans ces derniers temps, de

la réforme de l'impôt des boissons. L'annonce de
l'examen de ce projet est de nature à troubler
profondément plusieurs branches de production
et à exercer une action sur certaines sources de
recettes publiques. Au nombre des recettes
qu'influencerait profondément un changement
dans les bases de l'impôt peiçu sur les bois-
sons, il faut placer au premier rang les taxes

d'octroi. .
Nous trouvons, dans le Messager ae Parts,

quelques renseignements des plus intéressants
sur les octrois, et nous croyons utile de les pla-
cer sous les yeux de nos lecteurs.

On sait qu'on entend par octroi les taxes éta-
blies au profit des communes sur les objets des-
tinées à la consommation locale. ^ Cette^ institu-
tion remonte en France au treizième siècle et a
subi des modilications nombreuses ; elle a été
suppiimée par la loi de 19-25 février 1791,
puis rétablie par des lois ultérieures, notam-
ment par la loi du 27 vendémiaire an VU, qui a
statué à l'égard de la ville de Paris et rendu à
cet impôt son caractère essentiellement muni-
cipal. Aujourd'hui, les conseils municipaux
fixent seuls les droits, dans les conditions et
d'après les bases d'un tarif général. Le gouver-
nement ne statue plus directement, en vertu de
décrets rendus sur l'avis du Conseil d'Etat,
qu'en ce qui concerne les créations d'octroi
votées par les Conseils municipaux; enfin, il
exerce un contrôle en vue de la révision ou de
la proiogationde» taxes excédant les maxima du

tarif général.
Le nombre des octrois ne s'est pas très sen-

siblement augmenté depuis cinquante ans ; la
progression n'a été sensible que de 1851 à 1861,
et il est maintenant, en 1880, de 1,536,' assez
inégalement répartis entre les divers départe-
ments. Celui qui en compte un nombre de beau-
coup supérieur à tous les autres est, on ne le
croirait pas, le Finistère, qui n'en a pas moins
de 165. Après lui vient: le Nord, 68; puis trois
départements du Sud-Est, savoir : les Bouches-
du-Rhône, 56; le Var, 50, et Vaueluse, 45 ; un
département du Sud-Ouest : Lot-et-Garonne, 45.
La Seine et l'Isère sont sur le même rang avec
41 octrois Les trois départements des Pyrénées
en comptant ensemble 76. Ou peut encore citer
parmi les plus chargés : l'Ariège, les Côtes -du-

Calais, la Seine-Inférieure et le Tarn, où le
nombre varie de 23 à 34. Ceux qui en comptent
le moins,sont : la Lozère et Belfort, le Cher et le
Doubs, eDfin Maine-et-Loire.

Mais si le nombre des octrois a peu varié de-
puis un demi-siècle, le produit a, au contraire,
suivi une progression considérable. Le rende-
ment des octrois, qui n'avait été que de 54 mil-
lions de francs en 1831, est remonté à 106 mil-
lions en 1856, puis à 201 millions en 1869, et
enfin à 277 millions en 1880. Cette progression
est surtout sensible pour l'octroi de Pans, dont
le revenu ne dépassait pas, en 1831 , 19 millions
contre 35 millions pour les autres octrois, tandis
qu'il représente, en 1880, près de 142 millions,
alors que tous les autres octrois réunis n'attei-
gnent que 135 millions. Ainsi, le chiffre de l'oc-
troi de Paris est aujourd'hui plus de sept fois
supérieur au chiffre de 1831 et dépasse de 6
millions le chiffre total des taxes similaires per-
çues dans le reste de la France.

Le tarif général qui sert de base à la fixation
des taxes comprend six catégories d'objets im-
posés, savoir : les liquides, les comestibles, les
combustibles, les fourrages, les matériaux et
les objets divers, qui ont donné, en 1879, une
recette brutu de 265 millions, dans laquelle les
liquides seuls sont entrés pour 123 millions,
c'esi-a-dire pour plus de moitié, et les combus-
tibles pour plus de 25 0/0. Les droits sur les
liquides se subdivisent de la manière suivante :
vins, 79 millions de francs ; cidres, 2 millions
1/2 ; bières, 13 millions; alcools, 17 millions
1/2, et autres liquides, 10 millions 1/2. On es-
t.me à près de 16 millions d'hectolitres les
quantités de vins soumises annuellement en
France aux droits d'octroi.

L'octroi est une lourde charge qui pèse sur
une population de 11,090,118 habitants, entre
laquelle elle est, par la force des choses, répar-
tie tiès inégalement. La taxe moyenne est de
25 fr., mais la quote-part de charges imposée
à chaque habitant varie dans une proportion
noi»ble, suivant les villes. La part contributive
et, par tête, de 68.56 à Paris, rie 35.79 à Rouen,
de 35.21 à Marseille, de 34.05 à Nice, et enfin
de 31.93 à Lyon.

Dans deux villes, Paris et Saint-Etienne, les
droits d'octroi ont excédé, eu 1879, le produit
total des quatre contributions directes pendant
la même année. L'octroi présente 96 0/0 des
quatre contributions à Rennes, 94 0/0 à Rennes,
92 0/0 à Grenoble, 88 0/0 à Toulouse, enfin,
dans 21 villes, il est égal ou supérieur à 500/0
du produit de ces mêmes conditions.

Si l'on voulait supprimer les octrois, il fau-
drait donc, suivant les villes, augmenter les
impôts divers de 50 à 90 0/0, sinon les doubler.

LE DROIT SUR LES SUCRES
Qu'est devenue la perception sur les su-

cres et les vins depuis la diminution d'im-

pôts vot< eau mois de juillet 1880 ? Iltst i

bon de le savoir, à une époque où le gou- '

vernement, dans son projet de budget, prê-

tent! fermer l'ère des dégrèvements ouvet ts j

par la République. Le bulletin de s-tatistique s
du ministère des finances va nous rensei- ]

gner à cet égard :

La moyenne triennale de 1877 à 1879 pré- c
seatait une consommation de 252 millions de {
kilogrammes en sucre raffiné, et après un abais- r
s*ment d'impôt dr 44 OpO on est arrivé à 339

millions. Les prévisions budgétaires pour 1881,
fixées à 136,354,600 francs se sont accomplies
à 325,000 francs près. L'augmentation de la
consommation du sucre s'est produite surtout à
l'époque de la fabrication des vins. Il n'aurait
pas été employé dans ce but moins de 25 mil-
lions de kilogrammes ; on estime que, cette
année, l'emploi sera de 80 millions. Ce résul-
tat est d'une immense importance. Le bulletin
rappellle toutefois un fait très grave et qui se
relie certainement à l'opération d'ensemble des
traités de commerce encore en suspens. Dans
l'Autiiclie-Hongrie, notamment, on donne de
fortes primes à l'exportalion des sucres; il en
résulte qu'il est fait au producteur français une
concurrence absolument contraire à la liberté
des échanges ; il a pour adversaire le Trésor
public de l'étranger, tout autant que le fabri-
cant.

Nous avons soutenu ici le dégrèvement des
sucres, avec la pensée qu'il développerait non
seulemement l'industrie sucrière, mais la cul-
ture du blé et l'engraissement des bestiaux par
l'emploi d'une plus grande quantité de pulpe de
btteraveet par la production d'une plus forte
quantité d'engrais. Il n'en est rien : le bénéfice
va aux fabricants belges ou hongrois. Il nous
semble que le gouvernement devrait aviser.
C'est une question de probité commerciale.

Arrivons aux vins. La production n'est point
susceptible d'une prompte augmentation comme
celle des sucres ; la vigne vieDt lentement ; la
betterave pousse entre deux saisons. C'est un
premier motif pour que la consommation reste
à peu près stationnaire ; puis, il faudrait, pour

f arriver à un résultat, un large dégrèvement,
comme celui de 44 O[0 consenti sur les si.cres.
La consommation était en moyenne, pendant la
précédente époque triennale, en tenant compte
seulement des quantités imposées de 27,730 378
hectolitres. En 1881 on arrive seulement à
23,590,376. La différence In'atteint pas un mil-
lion. On avait calculé sur une perte d'environ
67 millions; elle n'a été que de 52 millions. Il
faut constater que l'impôt est loin d'être la
seule cause qui influe sur le prix du vin ; l'a-
bondance ou la pénurie des récoltes joue un
bien autre rôle, On a ramené le droit de circu-
lation de 2 fr. par hectolitre à 1 fr. 33, soit une
différence de 70 centimes.

A Paris, on est arrivé à une diminution de 5
centimes par litre, en ce qui concerne le vin
au détail. Seul, le consommateur aisé, faisant
venir son vin par pièce, a bénéfice du dégrè-
vem«nt. Quant, à l'ouvrier, il a toujours acheté
le vin au détail au même prix.

En somme, il ne faut pas se dissimuler les
résultats de cette grande expérience de dégrè-
vement d'impôts de consommation. Au point de
vue du snjre, le consommateur a bénéficié d'une
grande réduction ; mais l'industrie sucrière et
l'agriculture ont vu l'avantage qu'ils devaient
en retirer confisqué par les producteurs étran-
gers, exerçant une concurrence puissante avec
les fonds des gouvernements. En ce qui con-
cerne les vins, la consommation ne pouvait aug-
menter, tant par la nature des choses que par
la faiblesse du dégrèvement, et la diminution
est entrée parfois dans la cuisse du détaillant;
le consommateur n'en a pas bénéficié. Si on
songe seulement au Trésor public, les calculs
ont été parfaits et l'équilibre financier, de ce
chef, ne subira aucune atteinte.

LF PI ATRFJQANS I ES VINS
La question du plâtrage des vins est inépui-

sable, par moment elle semble être calmée,
et dans d'autres, elle donne lieu à des contro-
verses des plus violentes.

Sans faire l'historique complet de cette mal-
heureuse question, il est bon cependant d'en
rappeler quelques-unes des phases les plus
intéressantes.

On n'est pas bien fixé sur l'époque des essais
de plâtrage, seulement la pratique a sanctionné
ses bons effets et toutes les personnes qui s'oc-
cupent de la vinieulture dans le Midi sont
d'accord sur ce fait : c'est qu'il est indispensa-
ble pour assurer la bonne tenue d'une grande
partie des vins de ces régions.

Le plâtrage se pratique d'une manière fort
simple au moment des vendanges. Quand le
raisin est cueilli, foulé et jeté dans la cuve à
fermentation, on ajoute du plâtre au fur et à
mesure qu'. n y jette la vendange. Les propor-
tions de cet agent à ajouter sont très peu défi-
nies, et c'est l'usage qui guide les vignerons ;
aussi les quantités de sulfate de potasse qu'on
retrouve dans les vins sont-elles très variables.

M. Salleron a bien donné des dos; ges, mais
ils sont fort discutables. En effet, la formation
du sulfate de potasse tient a une foule de cir-
constances, qui varient a l'infini selon les
années et l'état de maturité des raisins. Ce sel
se forme aux dépents du bitartiate d-i potasse,
il est logique de supposer que plus un moût en-
contiendra qlus il y aura abondance de produc-
tion du sulfate.

Voici les chiffres indiqués par M. Salleron :
100 grammes de plâtre ajoutés à un hectolitre
de vendange foulée produisent 200 grammes de
sulfate de potasse, soit 2 grammes par httre
limite extrême de la tolérance administrative,
Dans certaines circonstances on peu porter la
dose à 150 grammes, mais rien n'est encore
bien précisé à ce sujet.

L'administration militaire ayant appelé l'at-
tention du conseil de santé des années sur
cette question, MM. Bussy et Pogg aie firent
d no moi eux essais, ton tomba d'accord surune
tolérance de 4 grammes de sullae de potasse
par litre. M. Poggiale publia alors un procédé
de dosage fort simple de ce sel, qui permettait
en quelques instants de déterminer si un vin
était oui ou non dans les limites de la tolérance.
Ce procédé était basé sur la précipitation de
l'acide sulfurique du sulfate de potasse par re
chlorure de baryum.

On tenait compte des sulfates naturels conte-
nus dans un grand nombre de vins, et la somme
en plus qu'on trouvait était portée au compte du
plâtrage. Pendant longtemps ce mode de dosage
fut pratiqué offfciellement, mais de nouvelles
plaintes furent adressées à l'administration de
la guerre, et en août 1876 le conseil des armées
abaissa la toléranceà 2 deux grammes de sulfate
par litre. L'administration civil ne voulut pas
rester en retarU, et en mars 1877, une circu-
laire ministérielle adressée aux piocnreurs
généraux leur ei joint de poursuivre les déten-
teurs de vins contenant plus de 2 grammes.

On voit d'ici la perturbation jetée dans le com-
merce ; aussi les plamtes furent nombreuses,
et si justement appuyées qu'un avis récent
suspend les poursuites pour les vins modéré-
ment plâtrés.

M. Maily, professeur au Val-de Grâce, avait
donné une nouvelle formule de dosage du
plâtre en rapport avec les exigences de l'admi-
nistration.

C'est une modification, heureuse du reste, du i

i

procédé de M. Poggiale au chlorure de baryum.
Ce mode d'opérerfat adopté par tous les experts
et est encore en usage dans les laboratoires
d'essais de différentes Hdministrations.

Mais il est incomplet; comme celui de M.
Paggiale, il indique bien si un vin est ou n'est
pas dans les limites des tolérances, mais il ne
donne pas un dosage complet du sulfate de
potasse.

MM. Rouvière,de Nîmes, et Bretet, ont égale-
ment publie des procédés plus ou moins sim-
ples, mais rien do tout cela n'est pratique. Ce
qu'il nous faut pour des expertises, c'est un
procédé rapide, qui donne un dosage correct
de la matière cherchée.

C'est à M. Salleron, qui a déjà rendu de si
grands services à l'industrie viviicole. que nous
devons la solution de ce problème. Il a cons-
truit un petit instrument, simple, d'un manie-
ment facile et rapide, qui permet, en quelques
instants d effectuer undo.-age trèsexact du sul-
fate de potasse contenu dans un vin.

Nous n'entrerons pas dans les détails de la
description de cet appareil, mais voici en quel-
ques lignes les principes fondamentaux de son
idée:

Il emploie une liqueur titrée de chlorure de
ba'yum qu'on introduit dans une burette gra-
duée doi.t chaque grande division correspond à
un sulfite dépotasse. Ces divisions sont subdivi-
sée en dixième, on peut donc apprécier facile-
ment, un décigramme de ce sel. Le vin étendu
de son volume d'eau distillée est jeté sur un
filtre d'une forme spéciale, additionné de quel-
ques divisions de liqueur titrée, puis recueilli
dans un verre d'une forme appropriée à cet
usage ; on y ajoute alors quelques goutles de la
solution de baryte ; s'il se forme un nouveau
précipité c'est que le vin contient encore du
sulfate. On le ver»e sur le filtre et on l'ad-
ditionne encore de chlorure de baryum, on
laissa filtrer, et on recommence l'essai. En
repétant quatre ou cinq fois celte opération,
on arrive à un moment ou le vin ne se trouble
plus, c'est l'indice qu'il n'y a plus de sulfate.
On lie alors les divisions de liquide employé et
on n'a plus qu'à les convertir en grammes de
sulfate de potasse.

Exemple, nous avons employé une grande
division et sept petites : le vin contient donc en
acide su furique l'équivalent de 1 gramme 7 dé-
cigrammes de sulfate de potasse.

Nous avons fait toute une série d'essais au
moyen de cet instrument, et nous ne craignons
pas de déclarer qu'ils nous ont donné des ré-
sultats d'une grande précision.

V'ici quelques-uns de ces essais:
Nous avons pris un vin du Midi, nous en

avons dosé le sulfate et nous avons trouvé t
gr. Nous l'avons ensuite additionné de 1, 2, 3,
4, 5 décigrammes de sulfate de potasse et nous
avons procédé au dosage :

Vin naturel sulfate trouvé 1 g. 80
Vin add. de 1 dec. de suif. — 1 88

2 — — 1 97
3 — — 2 08
4 — — 2 19
5 — — 2 27

Comme on le voit, nous avons trouvé â peu
de chose près les doses du sulfate ajouté, plus
le sulfate existant déjà. Ces chiffres n'ont pas
besoin de commentaire.

Nous ne saurions donc trop recommander
aux négociants en vins rouges, qui peuvent
avoir maille à partir avec l'administration au

appareil,qui leur permet,sans aucunes connais-
sances chimiques, de faire eux-même undosage
ti es correct de leurs vins, et de les mettre ainsi
à l'abri des poursuites judiciaires auxquelles
ils pourraient être en butte s'ils recevaient des
vins non compris de latolérauces administra-
tive.

 m, _

WJn peu partout

En attendant que nos édiles aient trouvé le
moyen de nous expliquer comment, dans une
période excessivement calme, avec un hiver
d'une clémence digne du département des Al-
pes-Maritimes, nous avons constaté, dans les
recettes de l'octroi, un déficit de trois cent mille
francs — ce n'est pas précisément deux sous, —
Petit-Jein cherche des combles

Il en trouve au faite du théâtre des Célestins,
il en trouve même beaucoup plus bas : sur la
voie publique.

Il y a quelques jours, un étudiant, grand,
fort et vigoureux — et, par conséquent, — en
raison de sa force — inoffensif et pas querel-
leur, s'attablait devant un éiabhssemcntque je
ne nomt». rai pas, pour ne lui faire ni réclame
ni mise à l'ipdear.

Ce jeune homme frappa, un peu violemment
peut-être, la vitre de l'officine en question. Un
larbin en sortit, qui lui servit un bock, dont il

palpa le coût, plus dix centimes de poumoire.
En guise de remerciements il appela 1 étu-

diant, muflel parce qu'il avait chagriné la vi-
tre. L'éiudiant riposta par un coup de canne :
lequel d'entre nous, mes frères n'en aurait fait
autant? Le sang jaillit, parait-il, de l'oreille de
ce nouveau Malclius, et la police intervint.

> Je me trouvais justement de passage par
['idem Pazzi et j'en ai entendu de drôles I 1 ! Un
citoyen qui, sans doute, avait savouré l'avant-
veille, le verbe pétrolière de la' citoyenne
Louise Michel, disait : « Oui, c'est parce que
c c'est un ouvrier garçon de brasserie [sic) qu«
« vous êtes là, rassemblés, un tas de bourgeois 1
« 11 s'est rebiffé, il a bien ia.t, et à sa place... »
Petit-Jeau s approche de lui et lui tient ce
court langage : c Dites- moi donc, mou ami
« ['ouvrier, si je vous appelais mufle et que
« vous n'ayez pas de canne à votre portée, ne
« vous serviriez vous pas au moins de votre
« poing, voire même de votre clef d'allée, pour
« m'enseigner la politesse. » — Ma foi, me ré-
pondit cet ouvrier... en casquette d'alphonse,
« p tet'bien. »

Hilarité delà foule: jusqu'au brigadier des
gardiens delà paix, inclusivement. La moralité
de l'affaire, je l'ai fait ressortir immédiatement
et les amis de l'étudiant qui, grâce à la loyale
intervention du docteur Laccassagne, a été mis
en liberté, en ont pris bonne note, — je vous
la donne gratis : — Faire la grève des deux
sous.

Il y a trop longtemps que, lorsque nous pre-
nons une consommation quelconque, nous som-
mes astreints de donner 10, 15, 20 centimes,
suivant la largeur de notre porte-monnaie, à
des individus salariés déjà par leur patron.

Supprimons cette gratification inutile. Peut-
être alors, ne serons-nous pas exposés à être
injuriés, comme l'a été l'étudiant en question.

*
• •

Si nous causions un peu de cette magistrature
que l'Europe nous envie tellement, qu'elle ne
nous l'a jamais empruntée —- c'est bien dom-
mage pour nous. —Voici ce que la Justice nous

raconte : Un typographe parisien, je n'ai pas
encore pu savoir s'il était syndiqué ou non,
s'en va fa ira un voyage en Algérie.

11 avait le malheur de s'appeler Saporita : il
n'est pas permise tout le tmmde de s'appf 1er
Chateaubriand ou do Montmorency. Un colon
fut presque assassiné — par quelques alfabé-
littes, sans doute, — et il crut reconnaître, deux
de ses assassins. Très bien, signalement immé-
diat donné à la police. Un juge d'instruction que
M. Humbert - en vacances a Melun, — devrait
bien recommander à M. Varambon qui plaide
pour lui à l'assemblée nationale, décerne un
mandat d'amener contre ce pauvre Saporita
parce que : tenez-vous bien pour ne pas éclater
de rire — rîsum, teneatis, amici, il s'était fait
inscrire sur le regisiredes passagers du paque-
bot en partance pour Marseille, immédiatement
à la suite di s deux assassins l!

Voyez-vous, que l'on ne puisse pas se faire
enregistrer à la suite de qui que ce soit!!! Sa-
porita débarque à Marseille, est arrêté, se dé-
fend, naturellement, et fait mieux, il demande
à être renvoyé en Algérie, pour confrontation.

Cela dure 6 jours, plus le voyage. En voilà
un qui n'aura pas envie de retourner dans ce
pays 1 — A la fin! on s'aperçoit que ce n'était
pas lui et on le met en liberté en lui deman
dant pardon de la liberté grande qu'on avait
prise à l'égard de la sienne.

»
* *

Conclusion : la liberté individuelle n'est, en
France, qu'un vain mot.

Le 14 juillet est proche et le garde des
sceaux fera bien de penser à ce magistrat =• que
l'Algérie ne nous envie pas. Qu'on le décore.

Après ça, c'est peut être déjà fait.
PETIT -JEAN.

P. S. — Une dernière dépêche nous annonce
que la question égyptienne est résolue : on va
rétablir les tambours 1?!?

 m

Notes et Renseignements

A cause de la fête du 14 juillet, le
n 46 de la TRIBUNE ne sera distri-
bué le lendemain que par le cour-
rier de midi, au lieu de l'être par
celui de 5 h. du matin.

A l'époque des fruits, il est fort utile de con-
naître une recette sérieuse pour faire dispa-
raître les taches qu'ils font sur les vêtements.

Eh voici une :
Il suffit de les placer au-dessus de la vapeur

de deux ou trois allumettes enflammés ; la
fumée seule du souffre, en effet, fait dissoudre
les taches. Si ce moyen n'était pas suffisant, il
faillirait laver l'étoffe dans une eau saturée de
sel d'oseille ; mais ce corrosif ne doit être em-
ployé qu'avec précaution, parce qu'il altère les
nuances délicates qui ne peuvent être, alors,
ravivées qu'au moyen d'un bain d'ammoniaque
liquide.

Nouvelles Mouches. — Un des nou-
veaux bateaux de la Compagnie a commencé son
service. La machine à compensation promet
une vitesse bien supérieure à celle qu'on obte-
nait avec la meilleure des anciennes Mouches.
La trépidation produite par le mouvement de
l'hélice est supprimée complètement. D'autres
bateaux sont en construction et le parcours de
raraene a imire s eueciuem aYcv; i uc m^mué
qui satisfera les plus exigeants.

Les facteurs du Rhône. — La com-
mission du budget a entendu les députés du
Rhône sur l'augmentation du crédit demandé
pour les facteurs des postes.

La réclamation présentée par les députés du
Rhône en faveur des facteurs de ce dépatement
a pour cause l'augmentation considérable du
nombre de ces facteurs dans le département du
Rhône.

D'après le travail fait l'année dernière, il ré-
sulte que la répartition des étrennes donne à
chaque facteur un chiffre insuffisant ; c'est
pourquoi les députés au Rhône ont demandé
des compensations dans l'augmentation du trai-
tement.

Nouvelles militaires — Tous les ré-
servistes d'infanterie qui seraient à même
de fournir un ou deux chevaux de trait
propres à faire un bon service pendant, les
manœuvres d'automne pourront être employés
à la conduite des fourgons. Dans ce cas, ils re-
cevront une allocation de 5 francs par cheval et
par jour à titre de frais de location. Ils devront
fane connaître directement au colonel de leur
régiment leur intention d'amener les chevaux.

Les demandes, apostillées par les maires, de-
vront parvenir aux chefs de corps le 3 août au
plus tard ; passé ce jour, il ne sera plus répondu
à aucune d'entre elles.

La loi sur les réquisitions en
1882. — Un nouvel essai d'appl cation de la
loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions mili-
taires sera fait en 1882. à l'occasion desjgran-
des manœuvres d'automne.

On sait que cette loi donne à l'armée en cam-
pagne un droit absolu au cantonnement chez
l'habitant pour les hommes et pour les chevaux.
De plus, les officiers et les soldats logés chez
1habitant peuvent réquisitionner la nourriture,
le chauffage, les fourrages, la paille de couchage!
les moyens d'attelage et de transport de tonte
nature, les moulins à fours, les matériaux né-
cessaires aux travaux militaires, les guides,
messagers, conducteurs, le traitement des ma-
lades ou blessés chez l'habitant ; enfin, tous
objets d'habillement, de campement, de harna-
chement^ etc., dont la fourniture serait néces-
site par l'intérêt militaire.

Une partie de ces prestations ne sont dues
que dans le cas de mobilisation Mais les cinq
premières que nous venons d énumérer jus-
qu'aux moyens de transport inclusivement, peu-

vent et.e imposées aux habitants à l'occasion de
tout mouvement de troupes.

Par une circulaire récente, M. le général Bil-
lot, ministre de la guerre, vient de régler les
conditions dans lesquelles l'autorité militaire
pourra requérir l'application de la loi au mo-
ment des grandes manœuvres. En premier lieu
es troupes ne pourront pas exiger des habitants

hi lourmture gratuite du bois de chauffage
Quant a la nourriture, on ne devra ia réquisil
tionner que pour les détachements et les grou-
pe* isolés et dans la limite d, six hommes p ,r
feu ; encore le ministre reco u,mande-t-il de n'a-
voir recours a ce moyen que lorsqu'il sera
impossible de pourvoir autrement à la subs-
tance des troupes. suusis-

En réalité, cette expérience permettra surtout
de constater le degré de préparation des services
administratifs. Si les précautions sont bien pri-
ses, si les bureaux de l'intendance ont pensé à
tout, l'habitant aura peu à souffrir des réquisi-

tions.
Rappelons que tout ordre de réquisition dé-

livré par un chef militaire doit être détaché
d'un carnet à souche et qu'il doit en être donné
reçu à l'intéressé.

Dans le courant du mois prochain, les com-
mandants de corps d'armée, d'accord avec les
préfets, désigneront les membres des commis-
sions chargées d'évaluer les indemnités qui
pourront être dues aux personnes et aux com-
munes pour le paiement des prestations four-
nies

A la suite du travail de ces commissions, qui
peuvent établir à l'avance des tarifs pour les
différents objets susceptibles d'être réquisition-
nés dans leur région, les municipalités devront
se concerter avec l'intendance pour obtenir le
prompt règlement des indemnités.

Les autruches. — U a été déclaré en
douane, à Oran, la semaine dernière, l'envoi
d'un lot de mille plumes d'autruche, première
qualité, à destination de Paris.

Ces plumes proviennent du parc d'autruche»
de Misserghin.

Ce fait mérite d'être relaté, car nous y voyons
un sérieux réveil d'une industrie qui, malheu-
reusement, semblait appelée à disparaître de
ces contrées.

Il y a vingt ans à peine, le commerce des
œufs et des plumes d'autriche s'élevait, pour le
Maroc, l'Algérie et la Tunisie, à plusieurs mil-
lions ; mais, traquée sans pitié par les chas-
seurs qui tuaient l'animal pour ses riches dé-
pouilles, l'autruche a presque complètement
disparu de nos contrées.

Anj mrd'hui, c'est à peine si ces pays expor-
tent quelques centaines de raille francs de plumes
dont le grand nombre arrivent sur le littoral par
l'intermédiaire des caravanes du Soudan.

Sur ces chiffres, il faut retrancher une ving-
taine de mille francs provenant de paie» parti-
culiers établis dans la province d'Alger et d'Oran.

Bientôt ce sera par des milliers que les envois
de plumes d'autruche vont se succéder dans la
province d'Oran, grâce à l'initiative du capitaine
Creput, qui abandonnant les bénéfices de 24
années de services militaires, s'est consacré à la
prospérité de l'établissement qu'il avait créé il
y a quelques années.

Exportation. — Le compte-rendu des
exportations du district consulaire de Lyon aux
Etals Unis, pendant le mois de juin, donne un
total de 4,515,224 fr. 65, avec une angmenta-
tion de près d'un million sur le total du mois
dernier

Cette augmentation porte principalement sur
les étoffi-s de soie, les cuirs et peaux, les pro-
duits métallurgiques. Il y a eu une légère di-
minution sur l'exportation des dorures et or-
nements d'église, des préparations tinctoriales,
des pâtes alimentaires, des déchets et bourre de
soie.

Le total de nos exportations, pendant les six
premiers mois de 1882, a été de 33.431.676
fr. 62, avec une augmentation de 6,340.305
fr. 32 sur le chiffre de nos exportations pendant
la période correspondante de l'an dernier.

Huit iours à Paris. — Comme les
années précédentes, la compagnie P.-L.-M.
organise, à propos de la fête du 14 Juillet, un
train de plaisir comprenant des 2» et 3" classes,
et permettant de passer hu>t jours à Paris

Aller : Départ de Lyon le 10 juillet, à 10 h.
25 du soir.

Rt tour : Départ de Paris le 18 juillet, à 8 h.
40 du soir.

Cinq cents billets seulement sont à la dis-
position du public.

Prix de Lyon à Paris: 2e classe, 36 fr. :3 e

classe, 27 francs.
*

» *

Voyages circulaires de vacances.
— La compagnie des chemins de fer P.-L.-M.
met à la disposition du public pour la saison [des
vacances, à partir du 15 juillet jusqu'au' 15
octobre 1882, des billets à prix réduits de
voyages circulaires sur son réseau.composés au
pré des voyageurs, pour le parcours de 300
kilomètres et au dessus.

Les carpes attelées. — La partie la
plus amusante du programme de la fête au
P«rc de la Tête- d'Or est sans aucun doute la
promenade en nacelle traînée par des carpes.
M Favre qui conduira son attelage avec la
gravité d'Amphitrite, entoure ses intéressants
coursiers aquatiques d'un solide harnachement.
Les guides fixées aux nageoires lui permettent
de retenir les c-rpes lorsqu'elles éprouvent le
désir trop vif de plonger au fond des eaux. Il
compte même, par un habile coup de poignet,
les obliger à ce cabrer comme des chevaux
fougeux et les faire b >ndir hors de l'eau. Le
rocher d'un tel véhicule doit être bon nageur;
il ne craint pas en tombant de se briser les
reins.

— •*» _ .

MOTS DE LA FIN

Le jeu des combles revient à la mode. Profi-
tons en bien vite pour en écouler encore quel-
ques-uns tout-à-fait inédit.

#

Le comble de la pitié?

Consoler un saule-pleureur.

Le comble de l'étourderie ?
Prendre sa clef pour ouvrir une parenthèse.

» » 

Le comble de la diplomatie ?
Réconcilier des œufs brouillés.

FOIRES ET MARCHÉS
Du 9 au 15juillet 188%.

Département du Rhône. — 10. Villefranche.
--11 Savigny, Suinte-Colombe, la Tour-de-
Salvigny.— 12. Saint-Simphorien-sur-Coise. -
15. Gngny, Neuville, Allières.

Department de l'Isère. — 10 Le Gua.l'Al-
beu, Pont-de-Beauvoisin; — 12 Biol, Voiron,
Beaurepaire — 13. Courgoin, Presles, la Côte-
Saint- André. — 14. Maubec. — ,5. Lans.

Département de l'Ain. — 10. Seyssel, Cou-
trevoz. Treffort. Lagnieu. — 11. Montrevel. —
12. Poizat — 13. Vonnas. — 14. Ordonnaz,

Saint-Paul-de-Varax. — 15. Chezery, Saint-
Martin-du-Fresne, Forens.



LA TRIBUNE LYONNAISE

Département de Saône- et- Loire. — 10.

Sornay. — 12. Charolles, Antulluy, Morilcenis.

__ 13. Matour, Perrecy, Cuiseaux. — Saint-

Gerinain-du-Bois. — 15. Tramayes, Saille-

nard.

Département de la Loire. — 10. Pouillyles-

Nonains. — 11 Roanne.

Département du Jura. — 10. Chambéiie.

«.11. Chuussin, Cressia. — 12. St-Claude,

Vaudrey. — 13. Dole. — 15. Vernantois.

Déparlement de la Drôme. — 10. Chateau-

neuf-de-Mazenc, Réauville, Chapelle- en- Ver-

cars, Mirmande. — 14. Dieulefit. — 15. Suz-la-

Rousse, Saint Auban.

tSssi —~:JZ- _JJ ==a

Marché de Lyon-Vaise

 Lundi 3 juillet- 1882

PRIX DES 100 KILOS

, Poids vif PRIX
UPàCES AMENÉS , .

•itrimw
l* q ï* q. 3» q.

rorcs... 497 145 148 138 137 à 147

Renvoi : 1.

Mardi & judlet 1882

PRIX DES 1*1 KILOS
PRIX

ESPÈCES AMENÉS

fq. s.q. ï*q- **q-
 eI,léœM

Bœufs
_ . 801 158 145 130 120 110 à 160
Taches ....

Veaux 512 112 106 100 » 94 à 115

Moutons... 1028 » » » » 140 180

Renvoi : Bœufs et vaches, 68.

» Veaux, 0.

t Mouton». 470

 Jeudi 6 juillet 1882

PRIX DES 100 KîiOS

ESPÈCES AMENÉS ' Tt "
 P

l.q. î-q. S-,. 4-q.
 uatMt

Veaux 2ll » » » » 100 à 110

Moutons... 5640 195 18û 160 140 130 200

Porcs » » » » »

Renvoi : 1470 moutons.

* 23 veaux.

Vendredi 7 juillet 1882

PRIX DES 100 KILOS
PRIT

KSPÈCK8 AMENÉS ' ~ ~ "~~

1-q. Vq. 5'q. 4',, "
,r
"

nM

Bœufs
„ , 369 15* 148 135 120 110 à 160
vaches ....

Veaux 1140 110 105 100 95 92 112

Moutons... 1083 •- » » » 130 200

Renvoi : Bœufs et Taches, 26.
» Veaux, 0.

Moutons, 260.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUR LES

Marchés au Bestiaux de la sxnaiie

LUNDI 3 juillet.

Parc*. — Malgré le plus grand nombre de

pot es arrivé*, les cours ont subi une hausse de 6 à

8 fr. par 100 kil. sur ceux de la semaine passée.

Celte hausse provient probablement de ce qu'au

dernier marché les charcutiers n'avaient pu faire

leurs provisions complètes. 11 fait donc, pour ap-

provis ouner notre marché, que le nombie des

porcs mis en vente soit au moins de 600. Nous

rappelons à nos lecteurs que la vente des porcs se

fait toujours dans les conditions d'usage, c'est-à-

dire 6 kil. de rabais par tète et 12 fr. pour droit

d'entrée.

Charollais. ... 185 vendus 139 à 146

Bourguignons. . . 45 » 142 147

Bourbonnais. ... 68 » 140 145

Bressans .... 75 » 138 146

Midi 65 » 139 146

Divers 59 » 138 142

MARDI 4 juillet.

lttculW. — Vente active, quoique l'approvi-

sionnement soit plus que suffisant. Les petites

maichamti e» étaient très recherchées en première

et en deuxième qualiie ; c'est une des conséquen-

ces des grandes chaleurs qui ont commencé à se

faire sentir. Il y avait quelque» acheteurs du de-

hors qui étaieut venus faire leurs provisions; ils

ont ai heté des gros bœufs dans ira prix des 2» et

3' qualités, pour être expédiés sur d autres mar-

chés ; nous espérons qu'ils continueront à venir

pendant quelque temps. Il ne faut, pas espérer une

grai.de variation sur les couis, mais surtout ne

pas compter sur une baisse.

Charollais .... 360 vendus 118 à 158

Breisaas 7ô » 116 155

Bourbonnais ... 60 » 114 1»4

Dauphin* .... 60 » 120 157

Italie 250 » 120 155

Divers 11 » H4 150

HoHleMH — Les moutons mis en vente nous

provenaient en partie de l'Afrique et de l'Italie;

nous avons vu pourtant quelques wagons du pays.

La moyenne des cours était de 140 à 180.

JEUDI, 6 juillet.

Moulent). — Vente calme, quoique le nombre

des moutons mis en vente était moindre que celui

de la semaine passée. Les prix se sont pourtant

maintenus mr les marchandises d* 1" et 2» qualité

principalement. Nous n'attendons pas une baisse

de quelque temps, car les marchandises coûté*nt

toujours dès cher dans les pays qui approvision-

nent notre marché. Nous croyons que ce qui a

rendu Ja vente calme, c'est le petit nombre d'ache-

teur» du dehors. Le renvoi se composait en grande

partie de qualités inférieure».

Charollais. ... 310 vendus 185 à 198

Auvergne. ... 860 » 170 l!r0

Dauphiné. ... 460 » 160 180

Afrique. .... 1660 » 145 170

Italie 2200 » 135 180

Divers. .... 130 » 134 170

VENDREDI, 7 juillet.

Btrufa. — La vente a été un peu plus active

que uniidi. mais les cours sont restés stationnai-

res. Les gros bœufs sont toujours difficiles i ven-

dre. Nous ne croyons pas à une baisse pour le

moment, car nos approvisionneurs se plaignent

toujours de la cherté des marchandises à la cam-

pagne.

Charollais 130 vendus 120 à 158

Bourgogne. .... 60 » 122 157

Bressans 30 » 118 158

Bouibonnais. ... 48 » 116 155

Dauphiné 24 » 124 156

Italie 56 » 130 155

Divers 81 » 116 145

Moutcnsj. — Comme d'habitude aux marchés

du vendiedi, la maichandise mise en vente orove-

nait du renvoi d'hier, et, quoique ee fut des qua-

lités inférieures, les moutons se vendaient a peu

près le même prix.

Veaux.— Les veaux de 1" et 2* qualités étaient

très recherchés ; ils out été vite enlevés, l'rès des

trois quarts du marché ont été vendus de 105 à

110. Vers la fin du marché, il ne restait guère que

quelques marchandises inférieures qui se sont

vendues à de bas prix.

>

MARCHÉ AUX GRAINS (GWLL0T1ÈRE)
Lyon, 5 juillet, 1882.

Blé». — Marché de peu d'imporlanee. Les

échantillons en blés de pays sont nuls. On nous

signale des b'é^Jnou veaux du Midi disponibles, en

Tuzelles et en Saissette de 30.50 à 30.75, gare

départ. En blés nouveaux d'Afrique les échantil-

lons sont rares et tenus de '29 50 à 29 75 les 100 k.,

gare Celle ou Marseille. En blés exotiques la situa-

tion est la même.

Farine* de commerce. — La situation

reste la même ; l'on sollicite de la baisse, mais

les fabricants résistent, ou l'épuisement des stocks

et la rareté des blés; au*oi transactions limitées.

Nous coterons donc avec tendance faible :

Marques supérieures 55. > à 56.50

Farines de commerce première 52. » 53.^»

Farines — rondes 4'. » 43.50

Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,

toiles comprises, 30 jours sans escompte, gare de

Lyon.

Farine» de boulangerie. — Vente diffi-

cile, la boulangerie n'achetant qu'au jour le jour;

les prix ne sont pas réguliè ement établis, ils

varient de 2 a 3 fr., quelquefjis, suivant la qualité

de lu marchandise.

Nous continuons a coter :

Farines de boulangerie l™, 56.»» à 67.»»

Farines rondes sur blé, 52. v» à 52.50

Farines rondes ordinaires 49 50 à 51.»»

Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,

toiles comprises, rendu au domicile de l'acheteur,

à 30 jours d'escompte 1 •/• «l 9° j° urs sans es'

compte.

Son*. — La température pluvieuse que nous

subissons rend la vente plus laborieuse ; les prix

sont encore plus faiblement tenus.

Seigles. — Transactions nulles. En attendant

les nouveaux, il u'y a pas de prix établis.

Avoines. — Très calme, elles maintiennent

pourtant leurs cours. Celles de nos environs, sortes

ordinaire», se vendent de 20.50 à 21 fr. ; les qua-

lités de choix. 21 à 21 50 les 100 kilos, gare Lyon,

à la culture, hor» barrières.

Orges. — Les affaires sont toujours sans im-

portance, et cela faute de demande. Il s'est fait

quelques affaires en orges nouvelles du pays dans

les prix de 16 a 16.50 les 100 kilogrammes, sui-

vant mérité.

Pailles et fourragea. — Marché de la

place de la Croix du 5 juillet.

Pour un marché de mercredi, l'approvisionne-

ment était assez important, les pailles se plaçaient

plus difficilement, les feins et les luzernes sont

restés sans changement.

Nous coieron.-- les 100 kilos dans Lyon :

Paille de seigle 6 .. à 5 50

Paille de froment .... 6 . . 5 75

Foin de pays 9

Luzerne vieille 8 .. 9 ..

Foins de pays nouveaux . . 9

— nouvelle 7 50 8 50

Regains . 7

Foi u de Bourgogne . ... 15.. 1450

Nota. — L'avoine paie 1 fr. 75 d'entrée, la lu-

zerne et le foin de toute espèce paient 80 c; la

paille de toute natutepaie60 c.

Oa nous écrit de la Bourgogne (rayon de Châlon) :

t La fauchaison est presque terminée et dans de

bonnes conditions; elle afai' beaucoup de jaloux,

car, dans les gran.1es prairies surtout, l'on ne

trouve qu'un poids moyen de 2,500 kil. à l'hec-

tare, tandis que dans les prairies basses où, cette

année, les foins sont de très bonne qualité, on

trouve 4,500 à 5,000 kilos.

« Les foins vieux sont presque épuisés et valent,

en bonne qualité, 110 les 1,000 kil.

« Les pailles baissent et valent de 20 à 22.50 les

500 kil. »

SUIFS
Cour* de Lyon, 5 juillet.

Suifs en branche, secs, 75 à 77 fr.

Peaux de moutons sèches, de 1,60 à 1,80 le k.

OBSERVATION. — Les peaux rasées sont plus

recherchée» que les peaux laineuses, elles se ven-

dent de 10 à 15 fr. de plus par 100 kilos.

SALAISONS ET SAINDOUX
Cours de Lyon.

Lard en bande, 1" épais. . . . 175 à 180

Lard maigre, poitrine .... 200 à »

Sa Indoux nu, fondu, l r* quai. . 15' à 160

Panne salée, et fraîche. . . . 160 à 165

Jambon blanc de Lyon. . . 220 à 230

Saucisson de Lyon fin. . . 6à »

_ — 1" quai. . 5 50 a 5 75

— — 2* quai. . 4 50 à 4 75

_ de ménage. . . . 3 40 à 3 20

— d'Arles 2 80 3 »

MARCHES AUX BESTIAUX

Marché de la Villette

Lundi 3 juillet 1882

ESPECES AMENÉS RENVOIS j
eg

 JQQ |.|

Bœufs 2.518 52 126 à 168

Taureaux 187 15 1 16 à 148

Vaches 716 23 liO à 160

Veaux 1 .310 142 150 à 196

Moutons 18.202 400 10 à 214

Porcs, p. v A O-;K n 98 à H2
» viande net

 I
'
i

'° ° 140 à 164

BiaMDmnEZUMrwmrrTrr—"""" PBB - - »* '  »' «  — * 

Jeudi 6 juillet 1882

PRIX
ESI-KCES AMENÉS R1NVOIS leg 100 k il.

Boeufs.......... 2.192 0 130 à 170

Taureaux 166 0 120 à 150

Vaches 495 0 124 à 164

Veaux 1.610 22* 150 à 192

Moutons 21.639 800 170 à 216

Porcs, P-. v......
 3

.
6i8 0 100 à Jg

Peaux de moutons races de. . . 1 25 à 2 50

_ - ' 1/2 laines, de . 3 50 4 50

Dijon (Côte-d'Or), 4 juillet.

An. vend. , ._A
25 25 Bœufs ^ J '0

2 2 Taureaux «* *«

16 14 Vaches *lf ^

115 115 Veaux (p. viv.) » <W|

280 260 Moutons )»» *»

90 90 Porcs (p. viv) M» l &

AI*. (Bouches du-Rhône), 4 juillet.

amenés rendus les 100 kii.

! Bœufs du pays, . . 60 60 135 à 145

» d'Afrique . . 81 84 120 130

Moutons du pays . . 400 400 175 180

D'Afrique . . . . 2500 2500 153 165

Agneaux 675 675 t90 105

Uardcanx (Gironde), 3 juillet.

amenés vendus le» 50 kil.

Bœtfs 270 208 6i 84

Vaehes 137 86 58 78

Veaux ..... 371 3,16 75 95

Moutons 1800 1545 80 100
1» pièce

Veaux nourrissons . 26 26 5 26

Génisses .... 10 10 14 28

Vtllerranche (Rhône), 3 juillet.

Boeuf* ou vaehes, amenés 360, vendus de 150 à

160 fr. Vente très active.

GRAINS & FARINES
Paris. 6 juillet.

FARINES DE CONSOMMATION. — Mêmes

prix.
. (57 kil. 100 kil.

M>irq. de Corheil. 64 » »» »» »» »» à »» »>

M.irq. de -choix. 65 » 68 » 4139 43X0

Bonnes marques 63 » 64 »» 40 12 4C 76

Mari), ordinaires! 62 » 63 »» 39 49 40 12

Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-

cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 °/0 d'es-

compte, ou à 30 jours sans escompte.

Cours de 5 heures

Tendance ferme sur toutes les époques; temps

lourd et pluvieux.

Disponible. . . . . . . 61 35 à .. ..

Courant 61 35 ....

Août ........ 6« 25 61 50

Sept.-Oct. ...... 59 25 69 50

4 derniers. ...... 59 . . 58 75

4 de novembre 58 25 ....

Le sac de 150 kil. brut, toile comp. esc. 1 1/4 0,0

FAH1NES DK COMMERCE. — La tendance est un

peu pi n -^ ferme sur le courant du mois. Le livrable

est en hausse de 25 à 50 cent.

De nombreux achats ont été faits sur les 4 der-

niers de 58,75 à 59, et sur les 4 de novembre à
53,25.

Le temps se maintient à la pluie.

Dijon (Cdte-d'Or), 4 juillet.

Blé, 100 kil 29 .. à 29 50

Seigle — ..... 18 .. 19 ..

0 ge, — 22 .. 24 ..

Avoine, — 19 . . 20 . .

Farines l r, en boulangerie, 54 à »».»» ; les2« 3 fr.

de moins le* 125 kil. — Son, 15.»» à 16 fr. les 100

kil — Kemoula*es 18 à 19 fr. "es 100 kil. — Foin

5i à 60 fr. les 500 kil. — Paille, 38 a 42 francs

les 50O kil.

Notre marché était complètement nul ; les cours

indiqués sont doue nominaux.

Chambéry (Savoie), 3 juillet.

Blé 100k. 31 .. à 32 50

Avoine de pays. . . . — 22 50 ....

— étranger . . .  — 20 . . ....

Farine — 41 .. 41 60

Pain, 40 à 42 c. le. kil. — Maïs, 22 a 23 fr. —

Son, li a 15 fr.

Approvisionnement faible ; vente active tendance

ferme.

Alals (Gard), 3 juillet

Halle peu pourvue, véritable marché de mois-

son.

Blé, 50 à 52 fr. la salmée de 2 hectol ; vente

assez rapide, avec légère hausse.

Avoine nouvelle, 22 fr. la salmée de 2 hectol.

Farines sans changement.

Grenoble (Isère), 5 juillet.

Blé 100 kil. 30 50 à 31

Seigle . — 2.) .. 21 ..

Avoine. ..... — 21 50 22 50

Farine 1re 125 kil. 50 . . 51..

— ronde. . . . — 45 . . 46 . .

Pain,32à4ic. Iekil.— Son, 15... à 16... fr. 100

kil. — Foin, 8 fr. à x.50 — Paille, 4.50 à 5 fr. —

M. !- de pays, 19 à 2i) fr. l'hect. — Sarraziu nou-

veau, 14 à 15 fr. 1 hect.

Affiires bien calmes. Les blés de pays sur

échantillons se sont vendus sans variation; avoine

et menus giaius ferme.

Celle (Hérault) 4 juillet
Les prix ne soin pas encore établis, on pirle

vaguement de 20 fr. pour le» avoines, les 100 kil.

en gare de devait et 22 à 22 50 pour les blés les

80 kil ; tout premier coût.

Sur l'otre place les affaires continuent à être

fort calmes. Il s'est traité cependant quelques

petits lut'', eu provenance* algériennes d'avoines,
de blés et de fèves.

On a vendu : Tuzelles d'Oran, 29 75 à 29.50.

Blé tendre, province d Alger, 28.75 à 28.50

Avoine d'Afriqne,17 25.

Fèves petite. 22 à 21.50.

Le tout aux lOu kil., gaie de Cette.

Les miiï-i continuent à faire défaut sur place en

disponible mais il est attendu 30 à 40,000 quin-

taux (ie provenances diverses.

SITUATION DES RÉCOLTES

Blucon (S.-.ôi.e et-Loire), 4 juillet.

La semaine qui vient de s'écouler n'a pas été des

meilleurs pour nos récoltes en terre; nous avons

des pluies continuelles, mais le baromè ie monte.

Nous croyons en rer dans une série de beaux jours

ce qui serait d'tfu bien bon augure et assurerait qua'

lite et quantité.

« lialois» »ur SaAne(S.-et-L.). 4 juillet.

Nous avons eu cette semaine deux journées

presque complètes de pluie qui n'ont pas ete favo-

rables aux blés ; ly eu a malaienaul une certaine

quantité de versés. Ou désire vivement la lin de ce

temps pluvieux.

Dijon (Côte-d'Or), 4 juillei,

Nous avons des orages et de fortes averses pres-

que chaque jour, ce qui fait du tort à i;os récoltes

eu terre; aussi, nous avons bien des blés et des

orges de versés, ce qui, certainement, nuira à la

qualité.

Ckambéry (Savoie), 3 juillet.

Nous avons eu cette semaine un temps à souhait

pour les récoltes ; on commence à moissonner le

seigle dans quelques endroits

Turin (Italie), 3 juillet.

La muissou et terminé et semble donner beau-

coup de satisfaction; beau grain et bon rende-

ment.

FOURRAGES
Marché de la Chapelle du S jui.llet

200 voitures. — Malgré la pluie tombée au mo-

ment de la vente, les pailles de blé ont outenu

1 fr. de faveur sur les derniers cours.

Par contre, les paillés de seigle n'ont pas dé-

passé le prix Je 35 fr. pour les meilleures, dans

trois semaines, avec un temps propice, nous eu

aurons des nouvelles sur le marché.

Les pailles d'avoine se sont >eiiduesde 29 à 33

francs., suivant qualité.

Les s»iof dus, toujours abondants, et de qualité

mè 'iocre, par suite des pluies, ont été enlevés dif-
ficilement de 44 à 47 fr.

Les foins vieux tendent A baisser; on n'a pas

paye sur ie mari he plus de 72 fr. pour les bons.

Les luzernes vieilles, dont on ne pailera bientôt

plus, se ci lent, de 60 à 67 fr.

En résumé, grande tendance à la baisse sur les

fourrages vieux, la consommation ayant ses réser-
ves garnies.

Les foui rages nouveaux sont aux prix du marché

de samedi ; soit, les foins de 50 à 54 fr., et les lu-
zernes de 47 à 50 fr.

Les prix ci-dessous s'appliquent toujours à la
récolté 1881. '

Nous cotons sur le marché :

in qt«. 2* q*é - 3« q«*.

Paille de blé . . . 45 .. ,42 .. 38 ..

— de seigle . . 35 . . 33 . . 31 . .

— d'avoine. . . 33 .. 31 .. 29 ..

Foin ..... 72 .. 69 . . 65 ..

Luzerne . . . . 67 . . 65 . . 60 . .

Regain

Le tout rendu dans Paris, au domicile de l'ache-

teur, droits d'entrée compris par 100 bottes de

5 kil., savoir: 6 fr. pour foin et tourrages secs;

2.40 pour paille.

Les fourrages vieux sur wagon continuent a flé-

chir; on ne p,iie plus que 60 fr le* mt-il eurs foins

en frare n"iirr jvée. Il "e se traite guère d'affaires en

luzernes vieilles

Les foins rr uveaux sont offert» pir continuation

de 44 a 46 fr. et les luzernes de 40 à 43 fr. sur

wagon à Paris.

On f inutile quelques affiireo pn sain foin de honne

q raliié de la récolte de 36 à 37 fr., gare d'arrivée.

le- 40.000 bottes, foin nouveau en vieux et les

I2..000 bofes de pai le de blé de!8«l, qui de-

vaient être adjugés aujourd'hui pour les besoins

des magasins militaires de no're plaee du 6 juillet

à fin aoû', ont ete retirée> par ordre du ministre de

la guerre, d'après les avis leçus sur l'é'at de la ré-

colie îles fourrages, et qui fome-perer des prix

meilleurs pour les uiarché-t à passer par l'admi-

nistration militaire; ces avis confirment ceux que

nous avons publiés.

On cote ^ur wagon, par 520 kil., en marchandise

de l'année dernière :

Foin, 1™ qualité. .... 55 .. 60 . .

— 2» qualité 52 .. 5i ..

— 3« oualité 48 .. 51 ..

Luzerne i" qualité. ... 50 .. 53 ,.

— 2« qualité .... 46 . . 49 . .

Pour les marchandises vendues en gare, les frais

de déchargements, d'octroi et de camionnage sont

à la charge de l'acheteur.

HUILES — PÉTROLES
Pari». 6 juillet — Cours commerciaux.

HUIIK DE COLZA. — Les acheteurs sont rares

aujouri hui,et les vendeurs sont obligés de bais-

ser leurs prix.

On fait du courant du mois à 72.25.

Août, offert à 73 Zr>, n'a d'acheteurs qu'à 73 fr.

Les 4 deruieis mois et les 4 premiers m/us ont

vendeurs à 75 fr. et ne se placeraient pas à plus de

74.75

Ou cote à 12 h. 1/2.

Disponible 72 75 à . . . .

Livrable juillet 72 75 ....

— août 73 25 73 . .

— 4 derniers .... 75 . . 74 75

— 4 premiers. ... 75 . . 74 75

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 1 "I".

La tendance est plus fVime aptes la cote. Le

courant du mois se paye 78 lr. et est tenu eu clô-

ture à 73.25.

Août n'a pas de vendeurs au-dessous de 73.50,

et les 4 derniers, comme les 4 premiers mois, trou-

vent acheteurs à 75.25.

Colza épurée, suivant marques et suivant loge-

ment les 10O kii. 78.»» à 81. »»

HUii.E DE I.IV — La tendance est faible les

affaires sont presque nulles.

Disponible 58 .. à 57 75

Livrablejuillet 58 . . 37 75

— août 58 25 ....

— 4 derniers .... 60 75 ....
— 4 premiers .... 61 25 ....

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 °/«.

PETROLE. — Mêmes prix. Voici les cours aux

10O kil. :

Disponible 48 . . à 49 . .

Livrable . 48 . . 49 ..

Essence de 700 à 710», disp. . 58.. 59..

— livrable. 58 . . 59 . .

On cote au détail à l'hectol. :

Pétrole rafliué, disponible . . 38 .. à 39 ..

— — livrable. . . 38 .. 39 . .

Marque Luciline prise à Paris ou Itouen :

Disponible 40 .. à .. ..

Livrable 1882 40

Essence lavée disponible . . 40 . . 41 ..

— — livrable . . . 40 .. 41 . .

Mlee (Alpes-Maritime*), 4 juillet.

HUILES. — Le marché se ressent plus que jamais

du i-aluie qui se produit dans le* expéditions. De

rares affaires se traitent pour quelques qualités

spéria es. La pèilie sur les côtes de l'ouest, qoi

semblait au début prendre une certaine impor-

tance, subit en ce moment un certain ralentisse-

ment qui est venu paralyser le mouvement qui se

manifestait dans les demandes pour les qualités

propies à la conservation du poisson.

SlnrsclUc (Boiiehes-dii-ilhône;, 5 juillet.

HUILE D'OLIVE COMESTIBLE. — Calme.

Aix surfine, 18U a o». — Aix fine, 160 à »>•. —

Bari AA vieille, li>5 â 145. — Bari A vieille, 130 à

»». — Bari 1 vieille, 120 à »». — Bari 2 vieille,

1 10 à 115. — Toscane suifme, 195à »•. — Toscane

fine, 170 à »». — Toscane mi Hue, 150 à »».

Les 100 kil., fui perdu, eoc. 1 p. ltiO, bonification

de 3 fr. 50 par 101) kil. pour dr- il de douane.

Var surfine, 125 à 130 — Var fine, 100 à 110. —

Huile mangeable toute provenance, 90 a »2. —

Tunis fine, «8 à »». — Tunis surfine, 92 à 95.

HUILES DE GRAINES COMESTIBLES. — Cal-

mes. Les 100 kil.

Sésame surfine Levant, 106/110. — Sésame

Kurracbée »*/»». — Sésame Bomnay, 85/88. —

Sésame fines 2* Levant. 78/.->0. — Sésame, Ï* Mo-

zambique, »»/»». — Sésame 2e Bombay, 66/69. —

Sésame Calcutta, 6d/70. — Arachide surfine Ksp.

»»/D»>I. — Arachide Rufisque, l35/i40. — Ara-

chiies sui liue Gambie, 95/»«». — Arachide su-fine

ancienne, »»/«». — Arachine Cazamance. 80/»».

— Arachide Décortiq., 80/». — Arachide Kio

Nunez, 90/»». — Arachide 2e décortiquées, »»/»..

— Pav. t surfine, 77/. ». — Colon su-fine, 90/100

HUILES DE GIIAIXLS LAMPANTES, les 100 kil.

Sésames; 62.50/ti3 — Atarbides, 68/70. — Col-

zsis brutes à froid, 72/ ». —Colzas brûles à chaud,

»»/»». — Colzas épurées, 80/»». — Ravison brute,

63/»». — Ravison épurée, 70/»». — Lin Bombav,

7*/»». — Lin Roumelie, 7J/»». — Lin épurée,

»»/»».

Nota. — Ces prix s'entendent pour la marchan-

dise nue, au comptant.

Ou a fraité dss huiles de qualités basses à 110

fr., quelques lois de Bari vers 125 et l.'iO lr. Tiè*

belle recolle en perspective dans cette couliée.

Ou constate toujours une très bonne tenue dans

les cours des huiles d olive suitines qui sont rares

et recherchées. Les séries ne peuvent guère subir

de diminution, surtout si l'on considère que nous

avons encore huit à neuf mois à attendre celles de

la nouvelle récolte.

Voiei les coins piatiqués sur notre marché :

Huile d'olive extra, «te lwO à 19o fr ; surfine, de

18o à 175 fr ; fine, 170 fr ; mangeable supérieure

nouvelle, 150 fr.; mangeable nouvelle i", 135 fr.

Bari AA, 150 fr.; divers, 115 à 130 fr., le tout par
100 kil.

ALCOOLS — VINS
I*nrl«. 6 juillet. — Cours commerciaux.

ALCOOLS. — Tendance plus ferme sur toutes

les eioqoes. On p;.ie le courant du mois à 59.25;

le mois d'août est offert a 59 et demandé à 58.75.

Les quatre premiers valent 54 50. 

On cote l'hect. à 90 degrés, entrepôt :

Disponible 59 25 E9 . .

Livrable courant 59 25 ....

— août 58 75 59 .

— 4 derniers (nus), . . 54 2 > 54 50

— 4 premiers (nus) . . 54 50 ....

Slnek, 16,325 pipes. Augmentation, bO. Circu-

lation, 225.

Eonlcaiix (Gironde), R juillet 1882.

ALCOOLS SU» I" ACfi DE BORDEAUX. — Le»

3/6 Languedoc, lit fr I h et à 8i°, sans affiires;

bs 3/6 lins Nord disponibles valent 61 fr. l'hect.,

à 9J» nu; le livrable jusqu'en décembre prochain

est offert à ce prix.
Les uualiiés extra-fines sont tenues sur juillet-

août et septembre à 63 fr. nu, et d'octobre en mars

1883, à 62 fr.

Peu d'affaires en 3/6 allemands ; les premières

marques sont offertes à 85 fr. et les marques se-

condaires oe 75 à 80 fr. acquittés.

rcîmss-i* (Gard), 3 juillet.

Nos cour* sont les mômes en 3]6.

Disponible 100 » à » »

Juillet-août 100 » » »

Marcs 95 » » »

En vins, la demande se soutient bien et les cours

so t fermement tenus.

Espagne n» 1, la" . . . 38 » à 41 »

— 2 30 » 36 »

Italie, ri° 1, 13 à 14» . . 38 » 40 »

—. 2, 13 à 14, . . 30 » 35 »

Roussillon, 13 4 14». . . 38 » 42 »

Narhonne, 12 à 13 . . . 30 » 83 »

Montagnes s.ipcr., il à 12». 25 » 28 »

— ordiu., 10 A 11». 23 » 21 »

Aramons super., 9 à 10». . 2u » 22 »

— ordin., 8 à 8*5 . 17 » 18 »

Bourrets, 9 h 10°. ... 25 » 28 »

Picpouls, 10 à U» ... 30 » 32 »

Nous subissons une grande sécbere-se. Les vi-

gnes planté -s dans les sols maigres commencent à

en être affeelees.

SUIFS, SAINDOUX, SALAISONS
*ariw. 5 juillet.

La marchai di.-e est peu abondante et les cours

restent bien tenus par les vendeurs aux environs de

93 fr.

Les suifs étrangers sont fermes. On tient le bœuf

Plata ii 99 lr., et Ni-w-Vo k esta 104 lr. pour suif

Piiine-Ciiy et à 101 lr. pour Prune Western.

Les huiles de palmes sont sans changement à

Liverpool; de liv. st. 28à 28,10 pour hud s dures,

et de liv. st. 29 a 29.05 pour Buiny et Bénin. Les

importation» directes restent peu offertes aux en-

virons de i7 fiants.

Le cours officiel des suifs frais fondus de bou-

ch.rie a été fixe aujourd'hui à 93 »» hors de Paris,

soit sa'.s changement sur le cours précédent.

Le suif fuidu esta 10), »« dans Paris.

S if en branches (rendement moyen de 75 0/0),

69,75.

I.e Havre (Seine-Inférieure), 5 juillet.

SAINDOUX. — Les prix continuent de monter

progressivement. On a payé, depuis hier soir

7s. 5) par 50 kil. pour 50 lieiç ms Wdcox surju'ilet

à 76 fr. pour 10 tierçons ditosur septembre, 76 fr.

pour 400 tiereons dito sur septemb-'e à décembre,

75.75 pour 100 tierçons dito sur novembre-

décembre, et 75 fr. pour 150 tieiçms dito sur jan-

vier à mars.

Narsicille (Bouches-du-Rhône), 5 juillet.

SAINDOUX ET SALAISONS. — Selon marque,

enrepôt d'oitroi.

Saindoux raffiné en tierçons, 155 à 157. —

Rifliné frequius 158 à 16n. — Raffiné euveaux,

162.50 à 165.— En pannes salées, 175 à 177.— En

pannes non salées, 175 à 177. —Non raffiné, rnanq.

— A fabrique, manque.

SUIFS : De Pays, 94. — Mouton Plata, 98. —

Bœuf l'Iata, 100. — Amérique prime cily, 103. —

Amérique western, 99. — Russie, M.

Conditions : 60 jours net air comptant 1 0/0.

SUCRES & MÊLASSES
Paris, 6 juillet. — Cours commerciaux.

bUCRES — Il y a moins d'activité dans les affai-

res, et les ptix sont plus faiblement tenus. On paie

le courant du muis de 66.12 à 66.25. Livrable né-

gligé.

Disponible. . . . . . 66 25 à 66 12

Courant 66 25 66 12

Août 66 51 66 25

4 dernier 64 75 65 ..

4 d'oetottre 63 25 6 1 75

(Les 100 kil. net, en gare ou entrep., esc. 1/4 0/0

SUCRES RAFFINÉS. — Les prix sont assez fai-

blement tenus aujourd'hui. s

Ls consommation intérieure et l'exportallon font

des demandes modelées.

Marque C. Say 113 50 à 114 ..

Autres maïques Hz 50 113 ..

Les 100 kil. par 200 pains.au moins , 50 c. de plus

par quantités inférieures, pris dans l'usine.)

MÉLASSES. — Mêmes prix.

Disponible. 14 .. à . -

Livrable 1882 ..... 14 . . . .

CAFÉS ET CACAOS
lie Havre (Seine-Inférieure), 5 juillet.

CAFÉS. — Ou a fait, hier soir, 5i)0 sacs Sinfos

goo.i avtiage, sur juillet, à 49.50. A terme, on

note seulement aujourd bui, 500 sacs Sanlos unaA-

aveiage. â livrer sur noveintrre à 51 fr. par 50 kil.,

eut.— Le disponitite est. calme; on noie 6> sacs

Haïti, Môle a 56 fr. ; 7 >0 s. Rio à 45 fr., et 131} s.

Capitanir, k 36 fr. — La vente publique, tentée

hier après-midi, a complètement échoué, vu les

bas prix offerts par les aiheteuis.

Kordenux (Gironde), 5 juillet.

CAFÉS. — Calmes. On a vendo '270 sacs Guayra

non gruge de 53 a 53 fr. les 50 kil. entrepôt.

MarNa-llle (Bouches-du-Rhône), 5 juillet.

CAFÉS BON GOUT. — Calmes; seuls les Moka
sont fermes.

Si-Douiingue, sup.,5Sà63. — Saint Domingue

ordinaire, 50 a 54. — MaracaibOj 52 à 56 — Bour-

bon pointu, 85 à 95. — vtpka trie, 134 à 142. —

Puerto-Rico, 85a 95. — Guayra grage, ~,6 à 78 —

Guayra non giage, 57 à 60. — Guatemala, 60 a 63.

— Mysore tri -, 85 a 92. — Malabar natif, 73 à 80.

— Ceylan plantât; tr. et cl., 80 à 100. — Ceylan

natif tr. et cl , »» à »». — Costa-Rica gragé, »» à

»». — Costa lii a non gragë »» à »». — Java bon

ordinaire, 65 à 80. — Demerary, W J, «0 à 110.
— Bonthyne, 60 à 63.

DIVERS
SSarwclIle (B.-du-Rhône), 5 juillet.

RIZ. —Nous cotons les 100 kilos en sacs.

Riz de Bologne, 50 à »». — Riz glacé, 39 à»»

— Supérieur, 38a »». — Rizm écume (8 étoiles),
36 à »». — Rizon (6 étoiles', 35 à »».

RAISINS A BOISSONS. — Marché ferme.

Petits grains Thyra, 40 à 4t. — Petits grains

ordinaire, 34 à 36. — Gros grains Samos, 4i à 42.

Gros grains Chenue, 46 à 46 — Gros grains Chy-

pre, M a n». — Gros grains Chypre bouillis, »» à

»». —_ Rouges D nia, M a »•. — Rougn» Vourla,

42 à 45. — Bouges Samos muscats, 35 a 36. — Noirs
Cotinthe, 48 â 50.

POIVRES. — Toujours très-fermes.

Nous colons par 50 kil. eut. esc. 2 p. 0/0.

Poivre blanc Singatmre,l25 à 130 — Poivre blanc

Penang,118à 125.— Poiv.e n ir Tellichery,78 à 81,
— Poivre noir Singapore, 72 à 76. — Poivre noir

Sumatra, 67 à 70. — Poivre noir Java, 69 à 71. —

Poivre noir Saigon, 71 à 73.

SAVONS de Marseille garantis sans mélange.

Blanc à l'huile d'olive, les 100 k. en fabr. 74 ..

Bleu pâle et vif, coupe ferme, marq. spéc

— marq. spéciale. . . . 53 . ,

— coupe ferme 50 ..

— coupe movei.ne ferme. . 49 ..

— coupe moyenne . . . 48 . .

— rec» pr l'eX|.» .... 47 . .

St-I.aurrnl-de-Chauioiisftci, 4 juillet.

Beurre, le kil 1 80 à 1 90

Œufs, la douzaine » 70 » 75

Gros fromages, le kil. . . . » 40 » »

Petits rougerets, le kil. ... » 80 » »



LA TRIBUNE LYONNAISE

VARIETES

LES ILLUSIONS DE SIDI REIS
(Suite et fin).

II

LE SOIR

— De retour? mon fiis, es-tu content?
— Enchanté, ô prophète. Les femmes du pa-

radis, exemptes de toute souillure, ne sont pas
plus pures oue celle...

— Modère-toi, au nom du ciel! L'enthou-
siasme pervertit le jugement.

— Sois tranquille, je n'ai pas dix-huit
ans.

— La sagesse n'a rien de commun avec la
date de ta naissance. Mais il me tarde d'enten-
dre le récit de tes aventures.

— Hélus ! tu me ramènes à la réalité, et ma
joie s'éteint. Quel triste séjour que la terre !
C'est miracle que j'aie trouvé ce que je cher-
chais. Déjà le jour tombait, je n'avais rencon-
tré que le mal sous toutes ses formes, et je me
désolais à l'idée que je serais probablement
condamné à subir une résidence pire que la
première. Enfin, je l'ai échappé belle! En te
quittant, ce matin, je me suis hâté...

— Avoue-le franchement, tu pensais que je
, me raviseiais.

— Sois indulgent, je t'en supplie. Tu m'a-
vais effrayé avec ton respect pour les lois natu-
relles, toi le fondateur d'une religion révélée.
J'ai donc chargé ma kouhba sur mou épaule,
droite. Quel poids, ô prophète !

— N'est-ce pas?
— Si c'était à recommencer !
— Tu recommencerais.
-— Je n'en suis pas bien sûr.
— Tu recommencerais.
— Dans tous les cas, mon déménagement

s'opérerait dan3 des conditions plus rationnelles.
Je transiterais à part mes œufs d'autruche,
mes miroirs, le vieux Keslan, son chapelet, sa
pipe et son bâton.

— Le vieux Keslan ?
~ Eh ! oui, le gaidien de la koubba, lequel

dormait encore à poings fermés, et que j'ai voi-
ture à mon insu.

— C est vrai, j'avais oublié ce vénérable im-
bécile. Entre nous, tu aurais été ingrat de le sé-
parer de sa coquille.

— Je me suis dirigé vers l'Ouest avec "ma
coquille.

— Que tu es donc chatouilleux! La compa-
raison s'appliquait à Keslan.

— Après 'deux heures de marche, je suis
arrivé à une ville. Coquettement assise sur un
plateau...

— Sur un plateau ! Passons ces descriptions
de garçon de café, elles nous mèneraient trop
loin. Je connais d'ailleurs la contrée.

— Pendant que je me reposais, un cortège
imposant est sorti de la porte de la ville, chan-
tant le borda :

Ton sang mêlé de pleurs coule de ta paupière,
O mou ami

— Assez, assez, je déteste ce prétendu chant
funèbre :

L'amant croit-il, malgré son délire et ses plaintes,
m» cacher son tourment ?

— Est-ce là le ton du genre T
— J'avoue...
— A quoi songeait El Bouciri lorsqu'il a com-

posé cette monotone et plate complainte d'a-
mour.

— On prétend qu'elle cache un sens mys-
tique.

— Ta, ta, ta, ta. Je sais bien que l'auteur du
Borda a fait courir ce bruit. C'est la ressource
banale des poètes auxquels l'hallucination tient
lieu de talent. L'as-tu débrouillé ce sens
mystique?

— Non.
— Ni moi non plus. J'aime mieux mon

Koran.
— Bref, c'était un enterrement Je m'informe

du sexe, du nom, de la qualité du défunt. J'ap-
prends qu'un crime affreux avait été commis la
veille, dans les environs. Un mari —' j'en fris-
sonne encore — avait assassiné sa femme, sous
prétexte qu'elle était coquette. Inutile de te
dire que j'ai fui à toutes jambes cette ville
maudite. Combien je préfère mon tisserand de
Mascara a ce farouche personnage qui assomme
les gens pour une peccadille.

— Les imbéciles ont du bon. Je me suis tou-
jours senti un faible pour eux.

— Je recharge ma koubba sur mon épaule
gauche. A mon grand étonnement je la trouve
plus légère.

— Ton épaule ?
— Eh I non, la Koubba. Je n'ai eu que le soir,

à ma dernière étape, l'explication de oe fait. Tu
souris, ô prophète t

— Va, toujours.
— Je m'engage dans une plaine interminable.

J'ai beau interroger l'horizon : de l'alfa, encore
de l'alfa, rien que de l'alfa. Pas un arbre, pas...

— Evidemment, puisqu'il n'y avait que de
l'alfa.

— Un découragement immense s'empare de
moi. Oh ! que je regrettais alors de n'avoir pas
suivi tes conseils I

— C'est l'utilité la plus claire des conseils.

— Enfin, à midi, j'aperçois, dans l'eloigne-
inent, un groupe détentes, au pied d'une col-
line. J'étais à bout de courage et de forces. En
vain j'avais changé mon fardeau d'épaule ; je
les avais toutes deux dans le plus piteux état.
Je me laisse choir sur le sol J'étais la depuis un
instant, me demandant comment je me rensei-
gnerais sur la moralité des habitants du lieu.
Soudain, j'entends des plaintes, des sanglots.
J'ai le cœur tendre.

— Trop.
— Je me relève sur le coude. Je vois passer

une fillette de cinq ou six ans. Je l'interroge
avec bonté. Elle me raconte naïvement que sa
mère, veuve remariée, l'a chassée de sa tente
en l'accablant de coups. Que n'aurais-je pas
donné pour assurer le sort de cette charmante
créature .' Par la toute-puissance divine, si j'y
avais songé, j'aurais persuadé à Kealan de
l'adopter.

— Keslan ?
— Mon gardien.

— C'est incroyable, je ne réussis pas à me
mettre ce nom dans la tète.

— J'ai dû me borner i consoler, à réconfor-
ter l'enfanf de mon mieux, et j'ai repris ma
route. A aacun prix, par exemple, je n'aurais
planté mon tombeau sur ce sol ingrat. Mère dé-
naturée vaut moins que femme coupable.

— Incontestablement.
— Je campe ma koubba sur mon dos, tout en

méditant tes sages avertissements.
— Les voyages forment la jeunesse.
— La jeunesse?
— Oh ! les proverbes ne s'appliquent Jamais

qu'à moitié. Ce sont des souliers achetés tout

faits.
—Certes, il eut été préférable de fermer les

yeux sur la duplicité de Fatma, me di»ais-je.
En somme, cette femme est spirituelle.

— Tu finis donc par en convenir !
— Ce qui est rare parmi les femmes arabes,
-r Excessivement.
— Il était trop tard. Cependant l'ombre s'al-

longeait. Le soleil descendait....

— Encore une description. Tu es insuppor-
table. Je suis patient depuis que je suis éter-
nel, mais, franchement, tu m'excèdes.

— Je tremblais...
— Au fait, au fait!
— Dieu soit loué...
— Et le...
— Et le prophète aussi 1 Dans la demi obscu-

rité du soir, je distingue une forêt. Je presse le
pas. Le pay:sa<ze...

— Encore 1 Je t'en prie, abrège. Je connais
aussi ce pays -là.

— Je pénètre sous les grands arbres.

— Evidemment, ils étaient grands. Pourquoi
me regarder d'un air ahuri. Tu pénètres dans
un bois, portant une maison sur ton dos ; il faut
que les arbres soient élevés. Cela tombe sous le
sens.

— C'est vrai, Le murmure d'une source
attire mon attention. J'avance. Il se produit
derrière moi un bruit léger. Je m'efface. Un
individu se glisse, en tapinois, jusqu'au boutd«
l'eau. Je l'entends chuchotter. Mon cœur se
serre. Enco-e une intrigue galante ! Mais quel
soulagement pour moi ! L'entreprenant person-
nage est repoussé avec perte : « Va-t-en — lui
dit on (une voix de femme irritée) — va-t-en !
Si tu t'obstines à me persécuter,j'en préviendrai

mon mari ! » Je n'ai pas été maître de moi, j'ai
versé des larmes de joie.

— 11 y avait de quoi.

— Je me choisis près de la source, une clai-
rière tapissée d'herbe tendre. J'y installe ma
koubba. Avant de m'éloigner de ce lieu char-
mant, embelli par la pure vertu, l'idée me vient
de vérifier si Keslan est un serviteur zélé, s'il a
déjà allumé la lampe...

— Le sanctuaire était obscur et vide.
— Tiens, tu sais donc...
— Mon fils, j>, t'ai accompagné des cieux du-

rant tout ton voyage.
— Alors, pourquoi exiger le récit de mes dé-

boires?
— Pour me donner le plaisir de te convaincre

d'illusion persistante.
— D'illusion?
— Parfaitement, et même de naïveté. Tu t'es

laissé duper de la belle façon,
— Prophète I
— Ecoute : Ta femme assassinée était une i

coquine. Je le concède, le mari a été un peu
vif.

— Vif!
—r Brutal, si tu le préfères. Si l'on s'amusait

à tordre le cou à toutes, les coquettes, la perpé-
tuité de la race humaine serait très compromise.
Mais, trois fois, celle dont nous parlons, avait
violé la foi conjugale, elle avait tenté d'empoi-
sonner son mari, elle le rendait malheureux i
comme une pierre. Dans un moment d'emporte-
ment, il a sauté sur sa matraque... Nous en au-
rions peut-être fait autant. — Aujourd'hui, ce
qui me dépasse, il pleure la perte de son bour-
reau. Donc, première illusion.

— Quel tissus d'horreurs 1

— Ici, pour ne rien omettre, je vais t'expli-
quer pourquoi ta koubba est plus légère quand
tu l'as rechargée sur ton épaule gauche, après
la halte du matin. Pendant que tu écoutais le
borda, en vrai badaud, ton vieux Keslan s'est
éveillé. Il a ouvert les portes du sanctuaires, ba- j
layé, le sol, épousseté tes œufs d'autruche, t<s '
miroirs, tes lanternes ; puis, il est sortis à pas
chancelants, afin de procéder à ses ablutions. Il
ne s'est même pas aperçu des changements que
le paysage avait subi. Il a la vue si basse ! Il a
marché longtemps, s'étonnant bien un peu de
ne plus trouver la source où, chaque matin, il
se lavait le visage et les bras.

— Le pauvre homme ! J'espère qu'il aura sa ]
place ici parmi nous. 1

— Mon fils, il l'a déjà obtenue.
— Eh ! quoi ?
— Fatigué, il s'est accroupi avec résignation \

au pied d'un arbre, et là, tandis qu'il roulait ]
entre ses doigts raides les grains de son chapelet, f
Allah et moi, émus de compassion, nous lui i
avons envoyé l'éternel sommeil.

— Cent deux ans ! Il avait conquis le droit de j
dormir. Dieu est riche et clément... f

— F,t je suis son prophète. Revenons à toi. '

La mère de ta fillette abandonnée est impardon-
nable. Maïs si tu avais attendu quelques minu-
tes de plus, tu aurais assisté à un spectacle tou-
chant. L'enfant a été recueillie par une pauvre
femme déjà chargée de famille,qui s'est engagée
à l'élever.

— L'admirable trait de charité 1
— Ne compense-t-il pas la dureté de la mère?
— Certes.
— Ah ! mon fils, tu avais jugé la prairie d'a-

près un brin d'herbe. Illusion ! Quant à cette
créature idéale, plus pure que les femmes du
paradis qui repousse les personnages entrepre-
nants, elle est fidèle!...

— Mon tombeau est bien placé !
— Elle est fidèle... à son galant.
— Hein ! elle a un galant?
— Hélas oui, et, si elle ne le trompe pas, c'est

qu'il la surveille de près et qu'il a la main
lourde. Illusion ! Illusion !

— La pécore ! Et elle osait appeler son mari
! à son aide.

— Sans doute, le mari sert d'épouvantail
contre les moineaux, mais la moisson n'est pas
pour lui.

— Je suis navré.
— Modèle tes expressions, de peur d'être a

court tout à l'heure, car je n'ai pas fini.
— Que peux tu m'apprendre encore T
— Fatma, et lie de Mascara, a été remuée

i jusqu'au fond de lame par le désespoir de son
mari, alors qu'eue était évanouie, ou qu'elU
feignait de l'être.

— Je tremble !
— Elle a congédié le cousin.
— Voilà qui m'achève. Je t'en conjure, laisse-

moi réintégrer ma....
— Eh ! non, tu as gagné au change.
— Moi !

— N'es-tu pas arrivé, au coucher du soleil,
a ta forêt de grands arbres? Les uns affirmeront
— les femmes — que tu as choisi le lieu ; les
autres - les hommes — que le délai fatal était
expiré : la crainte, le remords, les maladies, les
accidents, te deviennent inutiles. Tu auras tou^
jours raison.

— Chétive consolation.
— A propos ! Tu us besoin d'un gardien. Je

te recommande le cousin. Il est sans emploi.
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